
. Kn |8*;$, on en c.iri«|>i.iîi il,<t-fS
io,iyif>, n«h compm | » « > *i»ttnr« bcmr
. Le ir janvier iS ip , »' y *»-»il * )?•» I1"'

33,WH>; en *8 i j un «u portail lu nombre dt?jà
afi ou 'i-^.uoo.

Depuis celte épinjue, ilan» l'espace de in
annéus, il y a et» une |>ni*jr«.*s*j«»n q«ii a kouju
»*tô croisante. !««** cltMHut en sonf arrivées a
point que uiu.* de* trois qu:uts de la vuic pubt
que smil aujourd'hui envahis nnr h*s voilure
I3,oai) particulier» a p«ru |wès i»nl des voilures
de plus ; on toiople.iuo eiilrefirem-urs (fui sonp i p p f

l.i li-ie d'.iutant *]V,;ilili$,*'miliis c|*tp rfcplmten
vn gr»nd lit place publique.

M. LE MOI NE dontlYweliVn.'e île lYn-wrij
meut préparatoire au bjcculauréat est const
pur les plus brillants et les plus incontestable
succès» ouvrira tfe.umu'sait-r cour* du Ie* nu

J,\t/,f lot prrcicUK j n i m t^jcs qu'offre a « t J
rens î*iiîiujtt* pn»ies5tfiîrse rt'itinient «MI qurfffiii .-*
m o u : ÉCTftTOMfE DE T E M P S , ECONOMIE
D'ARGENT; CERTITUDE DE SUCCÈS.» (<^
ÛUJC annonces').

le Gérant S. TARTAIIOLI.

ANNONCES ET AVIS.

PRÉEECTURR DE LA CORSE.
Nous préfet du (I<:|KH t MIM-MI de lu Corse, offi-

cier de l'ordre royal de I.1 légion «l honneur.
Vu fa demande en date <ïii ai du courant en-

registrée à la Préfecture ce joiircl nui, par la-
quelle le sie«ir Vjlery Antoine J»»eph, propiié-
laire et droguiste, deuicMir̂ ul et domicilié â
Bastia, sollicite la concession de deux mines de
Manganèse qu'il annonce avoir découverts dans
deux propriétés qui! possède aux lieux dits, Pe-
ro/mo et Feniccia, terriioir-c de la commune de
Valle, canton de Cervione.

Vu les articles aa , a3 de la loi du 31 avril
1810.

Arrêtons :
An. I. La demande dont il s'agît qui sera trans*

crtteà la suite du présent arrêté, devra recevoir
par les joins de MM les maires d'Ajaccio» Dasiia
et Valle deCervione, lit publication prescrite
par les articles a3 el a.j de la loi sus-enoncée.

Art. a. Après le délai de quatre mois indiqué,
MM. les maires auront sotns de faire parvenir les
certificats constatant que les publications exigées
ont été régulièrement faites, et qu'en outre la de-
mande en concession du sieur Valéry a été affi-
chée â U porte de la mairie et de l'église parois-
siale.

Art. 3. M. le «oiis-préfer de Basira et MM. 1rs
maires des cntmnuotiji d'Ajaccio, de Ba.itia et de
Valle de Cervione, «ont chirjjri d'assurer l'exo-
rnliondu présent arrêté, qui sera en outre inséré
dans les journaux du département.

tKrttt à Ajaccio, le 27 j.nvier i838.
Pour le préfet en tournée;

Le rortseilfer de préfecture délègue'.
Signe' : Peraldi.

l'ar jrfif* rrf*n 1v *»•• ' «<$;• M* Ait
imita Josrpb GttBseu, : •, >l q Baslia « il
appert, (jtnl ifté CM-M.I- ciiU't' ka «tcurs *<itot«,<t
7<ci'j)h Valéry, it!tn-H;iplUtt; l\»intc'tliiii , JIMI*

une »>ici«iê «1 ntMii «•lltt'tlf'pour .**fhice dt* rtn*
<|u.inttj années ù partir 4e cv j»Mir, atin de t+ir*
de* rechercher et exploiter s'il y a lieu, une ruine
île Maugaursesiieaux lieux Puittliuo et KMMI-CÎO,
ciiuiintiiic iîi1 Vall»*, canton tteCervioue : La fond

pîlal est de mille funcs : La raison v>cia>le K>I
Vjleiy et niinp"; le Sr Valéry a si*u| la ji-n.ttuit
le la société, comme garant responsable.

A LOUER POUR NEUF ANNÉES
A Vjf P&H MU01QUB.

Une campagne d'une demi-lieu*» (Te n'rconfé-
•enceT avantagcuiHrnifiii située, à la di^ijmc de
rois nulles ili- Itistîa \ Corstt ) ; 1res fei lit«, lutiis
léjjjligét: ft dits lors en partie inculte; niro&ée n.u
plusieurs iuurces il Va» ; ayant plus de quatre*
Vingl ares ffe vignes, pdistetirs arbres tiuiiieis,
<juçh|U4N> oliviers, soixante ntArtidrs, nue tuai-
IJII éii'vt'e, dans une b^lle situation, sur troué*
abîes d un éi.-ige avtf grenier : IVla^e «st divisé
•n huit pièce*, savoir : «Jeux salles, une cuisine

— rilTiwn «1M

p
nulioiiule. — Budget
ch«iiiUre des députés

Tb

i. — H

tin — t*B-

t cinq
L

s à coucher.
Les a\anLigei qu"offre ce bail sont «lign*» d*»t-

lîrer l'atiKiuion des agronomes qui désire m
I utiliser leurs connaissances 1*11 Corse , où 1n.1l-
eureuaciuent la culture est encore dans son eti-
in ce.

Exploitée p.ir un agronorue bidiîle, cet:** pr<
riéle est susceptible de devenir, eu peu dctemS;
ne métairie de» plus piodttciives à l'instar du
[)niiut*nt.
Si 1 on voulait y établir une fabrique île soif,

: proprû-uiiu s'eugngerjit d'y faire pUnter mille
riurieis, qui, atteuilu lu fcrltliu- du sol, iiunian-
uer.neni pas de rapporter bciucnup dans les
ii'| (trrnière!. année» du bail.
S'adresser a M* Pellegriu*, avoué à U cour ro-

aie de Corse, a. Bastia.

Chez les Frères FABIAM à Bastia.

ALJUAN^CH DE FJtANCfi
tVDLls

PAR LA SOCIÉTÉ NATIONALE.
Prix : 5u centimes.
Til lE UEiMtTIJÎkES.

Système me'tiiqur, — C»|t-ndiicr pour !838.
CnncordaiiCB <!<•» ralcmlricra— COPK OE LA FJMIL-
IX. ~ Orfîniiion d» la loi.— Promulgation ilr
la l..i. _ J|,,rl civil*. — Actes de nai«san<-e._
Kiil.ins Irniivés-iibandonnés Aclcsde<i«vs.
Formalités pour l'inhumation. — l'einn i-ontre h
violatinri dm sc;[)ultul<-s. — Alisenne.!— Miijoiilé
pour le liwriij;,-. — Disperiw,. _ Acie» respi-c
liicux. — Opposition au mariage. — Iiitenliclion.
— I fusion aliiueiilaire. — l>r»oirs îles epoux. —
Séparation de corps. — Nullités <le mariage.—
lunsaiite patrriiKlIe. — Enfaiu K-giinnei el en-
lans naturels. — Adoption — Tutelle. — Dnnin
lu tuteur.— Majorité. —Conseil jud.ckirc —
.IUDB Éi.EcTOBAi.. _ Election des députes —

on. . . Timbre. — KufegiaUrmiMiit. —Vn-
trpnn*. — l>i>r(-d'urnae> Brevets d'invention.
— Gmlriuulions. —Service d<-a postes..— 11,-cru-
lenwnt — Mariage de» ofliciers. — l'ruhibiliua
îles loteries. — l^ii cimcernanl la garda uaiiona»
le du département de la Seioe. — Veale de >ub-
stanc» vpnéneujes. — Itnpnnsaliilil* des auUrr-
g w t M — t l i m u 1-uau.iQUal. (iii-wi dVporgoe.
— Duinjue de ,)riin>jauce. — Acimci LTU»B. Ta-
bleau des fourrages. — Fourrages graminés.—
Fourrages Ir'gamiiieux. — Fourrages divers. —
Plantes ntiLsilile* am prairies naturelleai Sur
la nourriture des bestiaux — Nomenclature des
meilleurs Iruits pour la_uoinpu*itu»n d'ua jardiii.
l):itiio>Mis ui-Jiu Toiu en chaume. — HTCIXKB.
De la vaccine. — Traitement des uoyés. — Trai-
tement des aspbyiirs — Empoisonnement par lej
champigiiuns. — Observations sur le < liolera.
De la non-ctuitagion du cliolèra. — IMUDSTKIB
'*-*«ÇAISE. Tissus. —- Laines — Soie?et soieries.
— Tissus de cbajiTrc et de lin. — Coton. — Tis-
sus à jour. —Rutiniisit passementerie.—• VAHIK-
râs. Vie d« I.oucs-l'lijKppf. — DEAUX-ARTS. —
Musée de Versailles. — Le Merlleiiibourg. — De
la lithrigrapiiic. — Etudes géographiques. — Pu-
hlirations utiles. — Education làmiiière. — Pen-
sées morales. — Education professionnelle. —
L'île de Ccjlan. — Une salle d'asile. — Le ebo-
lé-a reviendra-l-il?— Rconomie ciornestique. —
Imprime! iedi-liatignotles-Monrcaux. —Tableau
d « foires el marchés. — Pharmacie Uuvigneau.

approhaltons dei lavants, des
1 ÎMP, des cummisuon* noraihrn
ordunnances itttr+Ki H HM.~
ibrc 1833) , allcâjein l'cffica-.KTis uis Loi» { 5 auùl el ter n

SXBOP 2>2! JOHKSOH
in i»Au>irvno\s, i« roux, tcsRRUMFjs

S A ^ r j " C'im*nl i c \ N L f i * " > c ( «• •«*»••• ..irrclemn» sot (*

4, rae^aumartin, 1 Pâir/s. l}fit>'Mlainn O . Lollcroà Bailla
Giutiitti à ïLk-&otuui DeMobiiii Curie; O t K J l i i £

M» MOUTHOX (,lc Lyon), Marclionde
de Modes à Baslin , SR charge de faite de»
élèves pour s,i pivrlie moyennant la rélribu-
lion de 16 fr. par mois.

MOUVEMENT DU PORT DE BASTIA
Ou 2 { au 31 janvier 1838.

AnrtIVÊES.
MARSIELLE, nate.n, :. v.1ue,,r.Va/»o*i)«,c Lola
XAPLES, b.lei,cell*Si./Af«V, cap. M»Mme.
rOUl.O\, Italuau x vapeur Go/v, cap. Roux.
.MARSEILLE, bœul Divine Piovidancc, tap. Bel-

lagamba.
IÏEPAIITS.

TOI'LOV, bateau .i virpeiir Uamone, cap. Valzî;
GENES, bateau Pr-*LUncc, cip. Satiffuinelti
MARSEILLE, mistick la l>osc, cap. Sisco.
MVOURXK, larlane I /dtniitplinn , cap 0»è
TOIÎLON, Batenu à vapeur Goto, cap. R;,nx.

BACCALAURÉAT-ES-LETTRES ET ES-SCIENCES.
ENSEIGNEEEIVT Pl\EVARATOJHE

MÉTHODE PHOMPTB

MTIOKBLI.K ET tlCILK. * • • "
ECOKOM/B M Te «PS.
ECONOMIE D'ARGENT.

CrRTITVDS DU SLCCÈâ.

La iluro» il« ce» Conas qui est ordinairement de Irois moi« neiai <'n.» ,).r^.,.;.. _„. -1 • ,

" * '•'***""• l l '« «w 1» «W*B»SI<E n n u , 5. (Affranchir..

r

X
IS.iilia. — De I Imprimerie de C. Fabiani.
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OttsitJaivt
JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE.

COB8B.

Nous croyons tjti'il est de noire devoir,
«le noire inléiét, d'in^>rnt6r le public dit toutes
ïe# phases qu« subît le procès qui nous eit Hi-
%ènlé par MM. lfl« a"roc.ii$du lianqnd du progrès.

C'est toujours à dessein que nous employons
cette expression refllrktire ; car, nous .-limons à
coastater que ceux de MM. fes uvociil» qui ont
Clé eiclus de ce banquet, ou qui ont refuse d'y
participer en le considérant comme une détnon-s-
tralion politique } sont bien loin ;le nous teiiu>i-
guerdes senttroens hosùlei.

Dans les choses de ce monde { qu'on nom pet-
mette celte observation), nous rcconnaisson*
tous les jours qu'il n'y a pas de meilleur conseil
Jer que le temps, «ans en excepter cens li mê-
mes qui font profession de donner des conseils :
flTff U ??>*>>* !-î p3«?fîns se Cûîmcnî, ïa à*\tnn>
reprend son empire, la vérité apparaît resplen-
dissante de lumière, el plus d'un avocat dn ban
quel qui * déclame contre les prétendus outrages
de YJnsufaire, sans Touloîr souffrir la moindre
petite observation, a reconnu lui-même, qu'en
réalité le journal avait plutôt défendusqn'att^qués
les droits et privilèges de l'Ordre.

Mais, si nous sommes bien informé*, MM. Ifs
arceau du banquet auraient encore an Temps
une autre obligation. On sait qu'ils avaient dé-
libère de poursuivre Y Insulaire en cour ; l'assi-
ses ? au nom de l'Ordre tout entier; 1(11 ils n-
Vaiteot fixé à ia tooo francs le montant dr<ï»imii-
mages et intérêt* » demander, et décide iJVmnlo-
yer lotiie celle somme en oeuvre*de bienfiiisuiiri*.
Eh bien! avec le temps, les meneurs du p«»rè*i
ont reconnu qn'il.4 avaient mal introduit leur ins-
tance, et que l'Ordre des avocats , n'«sl rcelle
Kseriî pu» un corps constitue.

C'est pourquoi t le conseil de discipline a eu»
réuni extraordinairement, dimanche f du cou-
rant, pour délibérer s'il convenait de./>-?«/-sitûrc
sub\idiairêm£tU étt temps çu* de besoin le procès
vu nom privé de MM. les avocats qui avaient ê\r

jurés aux assises du dernier trimestre de 1 83™.
A cette occasion , il s'est passé au sein du Con-

seil de discipline un incident qu'il nous importe
de faire connaître.

La que*lion ayant été po*te en prt:»cucv dr

MM. les avocats qui avaient assisté comme jurta
:iux dernières assises, l'un deux , a pria h paro-
le, et a représente : qu'il avait la conscience d'a-
voir ratupii loti» les devoirs d un bon juré;
qu'il était convaincu que l'Insulaire da.i5 ses
observations n'avait lait aucune allusion à sa
conduite, que par conséquent ne se croyant pas
offensé il ne pouvait point consentir à porter
plainte contre le journal en son propre et privé
Dam,

Les mêmes choses T ou a peir près , ont été di-
tes p.ir les mitres avocats qui'se trouvaient â&r.s
la même position , el tous ont déclaré que per-
sonnellement ils ne se regardaient point comme
offensés pfir VInsuf/iire.

11 semble que le procès allait tomfcer de lui-
manie : l'offense collective envers l'Ordre ayant
été écartée (le l'avis de tous , et l'offense îndtvi.
ftietle n'existant pus d'après l'opinion des perso n-
r,,;» luiërcâi^Ëâ, ïoutùetaii cire termine. Cepen-
dant il n'en a pas étc ainsi. Après une longue

ciis»ion , le Conseil de discipline s'est retiré ,
et a décidé que les avocats qui avaient été jurés
aux dernières ^assises, devaient porter plainte
contre Vinsulaire en leur propre et privé nom.
Sur quoi , l'un d'eux a répondu q«'il avait
besoin de temps pour réGérbir. — Le temps .
avons nous dit, est un bon conseiller.

-Nous enregistrons purement et simplement ces
faits : Us prouvent mieux que !e plus éloquent
plaidoyer, louie la futilité de* préteile* sur les-
quels une eoterie^qui compte sur l'appui et la re-
ronr>ai%s;ince de certains commensaux , a voulu
baser ses poursuites contre nous.

L«s vériublr* grief* contre Yhuulair* on se
garde bien de les articuler. Nmi* non» reservons
:1e les produire nous mtîui« en temps el lieu.

que, récent de mathématiques au coljége d'A-
jacem. Delépîne, riigentde troisième AU coltéga
<JeUiilomt récent de rhétorique au collège de
Habita. Gtiillot, bachelier ea-fettres, ancien maî-
tre de pension a SezjQQe, principal du collège
de Calvi.

t j courdr cassation, section des requêtes,
vient d'admeitre les pourvois do MM. Arigu-Sé-
hasiiani et Riul Sebaj'iani-Cappellisi , contre
deux arrêts de la cour de Baslia , qui les avaient
éliminés de la liste électorale. I^J famille Sebas-
lîani coca mesure à reprendre sesdruin politiques.

Un arrêté de M. le ministre de (instruction
publique a nommé :

MM. IV-té, aocien elcve de l'école polylecni-

Dans l'intérêt de notre pays nous croyons de-
voir annoncer à nos lecteurs, deux journaux
mensuels que M. J. V. Vieusseux publie depuis
quelque temps à Florence, et qui ont acquis une
juste et utile célébrité dans toute l'Italie, f/ous
pensons que la publicité de ces deux jourasux
peut avoir quelque influence sur le bien-être ma-
tériel et moral des hommes réunis en société.
L'un c'en le Giornale Agrario, établi par MM*
Gino Gtpponi, LapoKicci, Corne Ridolfi et Ra>
pbai;l Lambruschini; c'est le premier journal qui
a rendu populaire en Italie l'étude de (agricul-
ture et les nouveaux procédés introduits dans
cet art par M. Ridolfi et par d'autre* savans agro-
nomes italiens et étrangers. Les procès-verhaur
•-•" F h rapj;yii3 >uï \KH 9<r«uces de l'illustre aca-
démie des Genrgofift) concourent k rendre ce
journal extrêmement intéressant et très recoro-
uiandable, surtout dans ce département* où le
désir et le besoin d'utiliser la fertilité de notre sol
se fait sentir chaque jour davantage.

Le second jourual connu sons le titre de Guida
de.ltEMicatorc ) est destiné à diriger las pères de
famille et les instituteurs dans l'éducation litté-
raire, et momie de l'enfance et de la première jeu-
nesse : il est rédigé par M. Kaphaei Lambruscnî-
ni, qui par son zèle et par %*% $£ri!i a coopéré à
faire établir en Toscane et par là eo Italie, diffé-
rentes institutions publiques d'une utilité recon-
nue. Les observations de M. Lauibru»cliini sur
IVilucarion et les lectures, à la fois instructives
et amusantes qui accompagnent chaque livraison
de \é Guida t ont acquis à ce journal une graede
pop nia ri lé.

Nous croyons faire acte de bon citoyen en re-
commandant ces deux journaux à tous ceux, qui
dirigent leurs vœux et leur»soins vers les progrès
de la momie et de l'agriculture.

On tecoit les abotinemerts chez M. Vieusseux",
directeur du cabinet littéraire, palais iiuondel-
moniîà Florence; chez les frères Fabiani, im-
primeurs-libraires» Bastia, et cbex Us principaux
fibratres de l'Italie.

Danf la soirre du 04 janvier, M. ïe prince
P.111I rie Wtiricmberg, M. le général Sébastiani,
M. dtf Su:nt-Waurtcr, M. le comte dliuudeïot, ODt
eu Omnireur d'rtre rerns par le Roi.

— On <!•• îja'au lîtra tfc rc!niîr«er :. son at»i-
i).i!tsade en nussir. M. de Durante finit aller rem-
lacer M. tle LaioiirMmibourg a Rome.



— I • '••*• qu'il n'y
«tait •• ù t e u r da»
officie; > -j . ^., ... jnnÂjj ' . i . iv i i j i île d'KlUCi
el qui ont été* frappés paria JèVisiun royale du a5
norrmbre tStfï.

—-Par déii'ion du minislre des finances, MM.
les recteurs d'académie sont autorises à corres-
pondre en ire eux . en franchisa, dans toute I é-
tondue de ni France.

— Il v a eu à Paris | de i&o^a i836* inclus ( Î3
. . . . -, «A i : »-• -

r (MIUMIIT U.nis U
(ville*, il

ede

à Pari* J Je (
a7 iiicenctîes qui ont occasionné une

TŜ Qf» IV. On «value à i3 inillarda

sons qu
d

de aiî oTS^Qf» IV. On «value à i3 inillard
mi ta vaieiuars objrts mobilier* et des nui
qui «etrourf^M* Paris Ies m i

j mobilier* et des nui-
Paris, Î es maisons entrent

lJJ d

— L'examen
'' ', dits extraordinai

ftëe tSZy, d«

„» *!». ,_ t.uur^ktv n m , î s maison
dans ce chiffre pour\ raUhirdi eldeuti.

1 ' -—-- * l4°j e l * 'e ' " ' relatif aux are
. supplèmen [aires pou r l'an
*ÏU nu contrôle de plusieurs
cjut; le* dépenses de lox pe-

ine, celles faites dans la prtt-
.•p.—" i ' e général Bugeaud , el enfin

pour l'établissement des bateaux 9 vapeur pour
Je service de la Méditerranée.

— Au nombre des pétitions déposée*, i! en
est une relative à la modification deâ lois sur les
brevets d'invention. Deux autres appellent l'ai-breets dinvention. Deux a
tention de la etucubre sur l.„ »..«-.«... ,ut Je cc/portage «t les
ventes à I\ncan, et enfin sur la furmaiion de la
liste des notables, d'après l'article 619 du code
de commerce.

— Les journaux américains ont apporté des
nouvelles du Canada; elles sont défavorables aux
insurgés, qui auraient éprouvé uu échec.

Les débats du parlement continuaient sans pé-
rît aucun pour les propositions du ministère.

—Au nombre des licencies qni t h l'audience
solennelle de la Cour royale, ont prêté se.meni
d'avocat, était M. Treilbard : - Etei vous, lui a
dit M. le premier président Séguier, le polit fil*
de M. Trailhard , le célèbre avocat et I ;
conseiller d'Etal si justement reiumméi' — 1

--.„.,.„ ,...* Irrliut* du »fiM
UIKII tj« i Allas, q».i refusaient île in te
il s'est dirigé sur Médcueh, en piontei- •
cute, tidoleiuenl lu convention de I., T..I,,.,.

La France ne *e*i pas bornée a protéger les j><»
pulaiiuus suiiurisea à son ituiorîtd. EhV* «oMnf.
un asile aux Arabes dw tribut» du sud da l 'Au^,

(qui, «près AVuir voulu défendre imr p.vvn cmiir**
"ternir, sont venus se réfugier d;»n* I» [d.iim- d+« l.i
Mélidja. Legouvernemeni, LJ tu avait ii-fuM:, pour
ne p.is violer ta convention du Ju 111.11 1
fes appuyer dans leur t«(ii.iii»ê (le re-i-

[fjil prévaltj^Je principe qui veut que :

c|u'occtipe l a r r a n c e soit sacrée, el que nulle
puissance n'ait le droit de faire saisir sur notre
territoire les individus qui sont venus s'y ié(u-

[girr. _ -

f-M paix «e parjït donc pai Ucvmi ùue traui>W;
France n'a aucun motif pour supposer qu'Abd-

el K.idcr n'observera p*s fid^leiueitl lotitt^ les
conditions auxquelles il a souscrit. Le gouverne*
rnent, de son rôle, doit éviter de faire naîlie dm
difficultés qui pourraient amener l;i guerre. la
colonie a besoin de calme ef de Inmquillité p.mr |
se développer, et après les brilla»* sueews d« uw
armes, il importe qu'une en itère sécurité suit
promptement établie rt permette d'en (reprend i*»
les travaux d assainissement el de culture S*»H
lesquels la domination francâist* en Afrique- sera
toujours înceri.iine. {Moniteur Algérien )

ALGER, no janvier. — Le maréchal Valée ;i
de suite compris que les premiers soins d un £'<n-
verneupgénéral di l'Algérie était de «.occuper d
IV.I-.M.» - d'une ligne de défense

:u« luJLià4i. tW, t |cHx

!>*eurii pour retenir au

.riiici. Française.
* î'-i-» cjicoie ressenti îes rigueurs
«'•«•M» est superbe et routavpus
•l.»tfi«ï chaleurs.
'!' tU' lit ""upeest ewellewi.

A'OL\ !

n • " iiiic-ini

lU'iniquer, ni •
i

•me une 1
"IlPnTPTfïP

•* du Cnnjda étant d*une natu-
l«« «*--'*nfidés qui hier avaient

wupte , ont ouvert ce
•H wlle suivJti "'j j été af-

iM.érîv'iii; du Nordrt du Sud :
iv(-,U- importante à vous rom-
i'*i de iîle de la Marine, où les
ŝ i-iTt en gijind nombre pour

•rnerîu'iïi ïolête ces rassemble-
nis faut constamment des en-

Je

de toute mvasmir, n.tis do manière à ne pus lais-
ser passer un homrau qni ne puisse êirep e r un ho
A cet effet, les t
b l__ur le premier président, a répondu le jeu

ne licencié. —Tant mieux , a ajouté 1er
je vous eu félicite , et vous engage à s
traces de votre aieut. •

p ê re a
^ de la divUiou ont

rilftii 1-fS Kl;i •. butt̂ u

, . , r eiids à . .M--I..I1I.
, , . . h ..vcrruTiiem fédéral n'adopte

réfier^i-niea riit^ttre-t pour mettre un ferme à
•II»* vi.,l..li.,ii dy l.i rirtilrjlflc', M. T**., BOtre
ilf>a<sîidénr, itt-MKHicfeni ><l5 passeports. . '
Lus mJitrvlh's dv Vite do h Maiioe nV.Yûien-

!nJt ihls KIIIW<' '"édit d-itis ,'a t i iéporce qu'elfes
ni géué airimut ptii>ce*«ii?af, Jej journaux dé'
ti'i.iliqtteb .u:iéi ir.iiij\. ( Snu. )

j j.in* ii*r. — ï^e| piémes relalioAS a-
'kitti-iit (tepni* pfuiîeur années entre
mens prussie-tf et fr.'inr.iif , se snnt
i \'iftiç Icipiincos hér&Ktmres tirs
n-< , tlrpuit tii vi*it« ,dyot M. lt*<l»<*

é fiotiv

vre te

— Un microscope sol aire d'une perfection ex-
traordinaire vient d'être inventé à Hartford; il
grossît le* objets de 3 millions de fois et même de
A million, h*-' •- - 1 - — ' ' • '•

, .-^ ,,„.•, ni.- iu «tvisioii oïl

clielonnées sur Celte ligne, et .par Irt utsni
I (fui ont été ordonnées onl sV-st assuré que tous

L*j postes pouvaient communiquer enir'eux et
*eicer une bonne surveillance de Ions les iir»-

lans. Celle baie Dosée, il sera facile d'él.irgir CeÏ po

j s c l e 6
lorsque I

mê
du soleil est

^ , - J t po-^ée, il sera facile délargir C
cercle lorsque nous prendrons possession du ter-
rain qui nous a élé oéde' par le trnhé de hi Tf

t

gouverneur g
( d

que .. ,
apportée, e| le méconteng u r général ait apportée, e

'(.•ment des anti-Colonistes et des ;t(lunin=ir.iirnr
in capables font espr'rer que les divers services se
ront convenablement organisés , si M. Valée per

ct; lu

Au moyen de cet instrument que l'on peut sans
emphase qualifier de merveilleux, on découvre

dans les moltécules farineuses qui existent sur les ...EliUuicmenc orgiiiiises , si M- vaiee per-
figues des animaux vivant qni paraissent avi»irListe j tenir éloigné de lui les lion»me* qui ont
deux pieds et demi de long. Le dard d'une abeille trempé dans toutes les intrigue» dont tes dive»
ordinaire paraît également avoir quatorze pieds | gouverneurs onl élé entouré*.
de longueur, et l'on dislingue des centaines de! La légion étrangère a tfuîtte ses mnlonnrnicn*
•erpens de sis à huit pieds qui nagent dans deux a la nouvelle de 1 arrivât* d'Abd el Kader ihms 1»
gouttes de vinaigre. I •>—••:— " '•"

Le gouvernetnent américain se propose, dil-01
de faire Tacquisiton <le ce microscope.

( New-York dailf Advcrtiser. "1

NOUVELLES D'AFBIQLE.

ALGER, txi janvier. — Un corps d'observ;
tîon a été place pendant toute h semaine dei
rtiére <iur le haut H.imisr, visà-vi* le in.ircbé d
Kramis. Le but de la formation de ce c»nip eu
de rassurer les popiilaitorn* du verc.itit *e»leniri
onal de I Allas el de l.i plaine de Mélidja qui n
voient couru quelques etaiutes en apprenant
qn'Abel-el-Àader s'approcb.iit de la province

ira 1rs (pii
le* {^irm-rn

>!>i t*|;il>|i
-tx r»yJU

rfOrïé.u,s :. I,u,,MériMt,v «...pj^i,

•1l l t l111 *'1™ •'«•«"»»• <!•.• pre\,e»x. CVsf un

el le rUIl! l î t t i lV l
 r

J l * - * l u i l «™««i» •!«•»« «In,,!
tl«c«,. est un chef d œuvre et dont l'enembl*
r-presenic tous 1« édifice, roy:t:ix c o n % l r i l i u , ^

*<«ite. I*_pjUp«i de* de»sin, «,nt ornes de
l -y l e pruHMen , , d.. c.cj gaului*. e, nos artiste.

[«. — c.».«TATrW0«.s, 29 décembre.
'""'" ' » «"» ré^rw ces derniers

- De* »,a g an, i«rrihl«* ont ré>r« c «
jours (Lus la ,utr N^re et Je B«i*p|,Oref

«onne des i i i a i l i t f i i r * i | | b | P
j s (Lus
«onne des

»ires ont éie jeles a l.i rote rt ont péri. Ces (

ont éfé MUVM d'un frntd

e t , établi SOd catn
l l'Ail,,,

Lémîr'avait, en
de dislance de la nêic d
le an territoire que la F..>..LC ses
jvaît diii^'é des attaques camrel
lioun et quelques Irilm* voisiner
àc bt soumeHreà son nutnriié ; î
traints à lui payer det itnpùis,
tr;inuire que»e« lioupe*, par »uit
tendu uu de leur peu d»* di.*iiul»<
sur notre tcrriioiit', é lu
Ar.ibe»qui l'Ii^bilenl.

atnp A ,,e.

es Oi.i,.(|.yrfi,
qui reftisiiirn

>enl en
iCfiirassenl

H . .

e l e de I arrivée tlAbd ei K.ider d
province tic Tiiteii , el «est portée CM avvni,
le but s-iti. doute de soutenir par sa piést-
effort* que fait (émir pour éuMir SA iloiiinuiioii
d;ins les tributs de l'Attiri, mi pour s'assurer qu'il
u'cnlieprendratt l i u l

pre,uargêle, oa qui es°l vraimrâtle c;iunl <
ir.toidida _ .

La misère esl irè| givnide. .«
vre »oufTr« vivement dt> froid,

que

population
parée q

tion pan*
[u'elle ne

«-•«.•«prendra,, , l c l , .1. c,,,,t a l r , ,° IZ" !" !li "7 ^"^"'V-^c ... fi.. î ...„-.,. ,J.- peine. Bea,.-

les re-

os (loupes ont Iravirse
plusieurs tribus qui avaient l'habitude «I
cevoir a coups de fmd el q»i } aujourd'hui, feui
ont offert <les r,tfraîrhissetiteui. Klles rtni \nvtnm-
que pendant 3 jours Mir les b<>rds de \'Haiumat
et «onl r en liée* depuis quelques jour» d.ins leurs
r.iritoitiu;inens; un bataillon est encore stationné
' ns l-t plaine

Li lésion étrangère *-st maintenant au grarid
iiptei,- elle .1 un effectif de pie* 3,»OD liom-
«. La toi, en incompensé de %a bf||«> otudurte

t*rs :1e l.i prise de Cptiftlanliue, a voulu que ce
orps eiÙAfCi conipjgfiies d eljlc t:t un ditpvttu
IU couiçUi > nniiuiirile*. Ou vient d'urgani>er If
'• batstillou de ta Iéj;i;>n.

4*«senue;uis^lrU ctilnnie entrt-neiïnerït rtndé-
Ûon dans les esprits eu ivpiind.int p.ul<>
il.ls de guerre. Il parjîl toutefois (fue I;
sera pu iruubtétf, et que IVcir p^rvi«n

ire entendre r.ii>oit aux Arabr> 'le Tm<

p-ul M pr.M.urer q,,,. rré. difficilfm,-nt du c m -
bu«til,l. Le g , , , l » r r n « u e , l l | j i t ,„„ , , M , n W t l .

.agmal.l.-» p l l,,r nonliger IM nulhenroii , nui,
ny rr.r»,,-,,t,|,,av,c infi.,;,,,,,,,,;,. princ. Beau-

p de f
die» d«* toute espère commenc
JUS^I A présent I-i fluile elnit restée pryie à ef)*
trer en mer ;in premier -ignal : on vient de d<?if-
ner l'ordre tl^ déiarnu-r. Notis n'avons reçu de*
coirs d'A î̂i* ftdcune iimiM*ll« *ur les t«vg«n cau-
sés par lo»raj;4n; tuaHhil m èie au*»i violent
d.tns t'Arcliipel qu'iri , h lUnit* tr.tn^iije qui est
toujours à S.uyi «e aura couru t'r grands daa-

• [ * r « . . . . .

' ii
.l'un

. |Mii

;
ruii que le pouvornentent fruiçaîs *uit
hniifMiil les préparalif» militaire» que 41é-

Ali fuît *-nSyiie, ain»i que les déumnslra-
U» Vtttte ortomane. ÏJt Pofte Toit a»ec

-iKsoftiix ff*hcni* à Smyr-
e 1 .imirai ROU*MU d« Ifur
oorr, 111.114 l\\mirt*\ nu tait
léelnu.iUofis ctuitiMueUes

triiKf la pré*«i*i
e ; elle J I(»-J.I
liMiiier i o n i i t i l e

p
l't-r»c »oni

- Mi.tli !><• tt

> inHivelle* que n.ttn re<*ev>n# .(«
nir»il*<H<urft ; suivanl les unes,
vL-r.iii il.ms un péril imiutocrnt;

xii'itMi li.inKf*. il ,itir<»ii «u contraire inspiré
une profonde tcrrtttr a «es eu nu mis L*arobj$M>

! tfcur pe/uu cUerv«'t#
: blfniro* de «on <

î»out pas dans u £"1

K. — C«s régiment sera spécialement dfîftté à la
nirde des n;senaiix ; i! sera fort de 4>**âHi »«"»*
luei, sut te^qutsU 3,Soo environ seittat dispiui
blet pour le service. Cet effcciif permettra de
lai»*«r à la troupe Uvi* nuits de r«pos sur quatre;
c4C. il faut gîu* !ionme4 par jonr, te qui pruduù
en effet le disponible exprimé ci-desaus.

Le nouvnMit lé^îjneiu c«>ii)pieuiini autant il
9ou>-offK*iers el de >oMitt« ijue deux régimeni-.
dinfaiiteiie de ligne. Les compagnie» seront d*
i >o Uoiwme» »u liv» de 8o, e| n'eu seront pat
muius £tcib>ft à adiuinistr^r. II en résultera UIHI
économie d'un colntieJ, d un lieuicnant-cnloneJ,
d un trésorier , d'un officier d lubiU«uie:iit, d'un
porte drapeau et de cinijuinne et quelques capi-
taines , lieulenans et sous heu ten JUS T plus un
nombre prupuriMinnel de stMjjt-n^niajors et four-
rier*. (Jç corps sera repatiî dû U oiauicre sui-
»aine ;

i,~O(> homme* à Hrest, son-* les ordres du»
colonel; 1,5'M» à Toulon, coinii^infié* par le
lienten.in'l-eoTofU'T; 6'*o i tlorhrfot I, romn>;indr-
par un chef de B.it.iillitn : h5<» h (>hei boiiig, '-on
Ot«'id« pmr un ehrf d*» iKitaiUoi*; : .. • •'

Quand un port de L-nii^tt, 11 i en g.ir.Jt* p;
6io W>f noies for/iunt t.» irinïlii* duré;;
tîllerie de marine. L'autre ruoîl<«
fairv le service des cototn*s. • •

Non* préfel du uVparteaie»! 4« la tiorce, offi-
cier du l'ordre royttJ de la le*ii»n d honneur»

[ Vu I» (Jt'HMiitie eu du le thi ai courant rn>
ijsU'ée ù U PrelVciuru c« joiirii liui, par |a-

q U st«t«ir Valéry 4moine Joseph, proptié-
tyire el duipuiîte, ilrmeurunt et ilomitîtiÀ ;i
H i s o U i u i i e |;i conceâ>ujH île deux mines de

Miie$e qii ïl annonce avoir iJéeouverien dans
propriétés qu'il pt>s»ëde aux lieux dits , Pc-
et Feniccia, terri luire de la commune d«*

, canton de (îervione.
les ariivitis aa > aii ei 24 du la lot du a 1 ayi il

>urctipie,-onrorim»;
ur l« pr^tet en tournée,
""'•«- ' flisjfa-vttre detêçtté.

signa' : I'BIAIDI.
Pour copie conforme;

Ua»iia, lc3,iJHPvicr i 838.
fcl de tarrondiisermtnt.
Signé : AloaiTi.

i JtuiciA-ias,

Par- j*t«#mr«t end;»te dti a Je ce ntoîi tlurne*
>re«i4irê, te iribrinaf de commerce séant _
ntï,t, n ilédaré eu ei.it de faitlitr, à par lie du 3i
ctiuhi'e, lé sri'iir Augustin Castellini de feu

Aiitf>i»e, rtwffvnnl rom merlan t â Cervione, et
il » iifVfiitné M. Vinrent l'ocleMa, 'jugepr^À le dit
ipfhiiii»!, rt.tnmfs^iiiri! de la faillite, et les sieurs
Jacques 'finis-Mini Huiiesiiiù eijCliarle» Guerrieri,
commerçants àCeivione, agents provisoires de
la menu: faillite.

Pour extrait conforme^
Le greffier du dit tribunal.

Signé : A. D. Marîotti.

Nous Tenons de recevoir un livre de M. IVLR*
LECULVALIG», puhlu: sous ce titre : Vue< p»t,/ï-
t/uet sur tes intérêts to*nraux ef mat'rîeh de fa
France i et sur les principaux actes de- son tï'w-
vernement dtpuis le j) nout i83o.

CK livTe expose les principe* ^éiuvaux de tu
politique qui a été suivie pir te ||on*èriieh)euî
de rS3o, et il la complète smis le rapport de* in-
stitutions nécessaires un plein développement des
inlérèu moraux et materieit L'ouvrage, c.nn|i.is('
d u ae série de travaux écrits sons l'impression des
grands cvénrnicns politiques qui ont marqué no-
tre époque, n'est pas destiné à être mis en vente :
c'est an résumé qui sert de programme à lu nou-
velle rédaction du Journal de Parts,

Le Journal de Paris, après avoir été l'organe of-
ficiel des raîpiitères du r3 mars, du M ortohre
et du a i février, est devenu, tfi-.jitis ua nn, jour-
nal de politique active , cniiertHneitt fndtprtinVnt,
indépendant, mais toujours dévoué a l.i défense
<Jes institution* constitniioiielles de i83o>. C'est
l'organe militant du partie rnscrvuteiir. M.itji. par
une heureuse combinaison des intérêts jcquis et
des déductions de la science sui'ule, «e't rétlitc-
ïeiirs t»ctoe!s savent fonriîïer la pro[i:i^.itiau <Î*N
idées de progrès et de Jiîcn-^tre avec le m.tiniien
des principes d'ordre.

Ou ne peut nier que t'org.ini«aiion de n-tte œu-
vre politique et sociale ne pre*«*«te un mracière
à part. Ses collaborateurs ne sont p;t< de* 11 >nt-
nes de métier, mais dej*'un*^ ^rriviiins assort'**
pour uueotuvrv d« censcienoeat d'fttfliienc* mtv
r»le.

Les fonds d'exploitation n'ont pin ,:(é ohtrntu
au moyen de la Société par m-ti^nt, nioy^n u-*»*
dont il a éie fait, surtout en m mère d« pre^ic,
un si déplorable abus. C'est nu mnyen d'un em-
prunt solidement garanti que Umoii fenti proprié-
taire d:; Jsu.rr.ftl de Paris a dem.indé |«» rrvdit de
f«>nd.itîott néce»saireaudt<Trl<i;'pementde IVnti-A-
pri*. Ceue eoastituttnn finonciirre .i obtenu l-«p-
pn>bauondes premier» jartsenusculh» dubt»n-au
de Paris

fin outre de I intérêt à 5 p A(rt. tli»(jue obltga*,
tion, quelle que sott lépoque du renitmtirsement j
donne droit au service d un abotn*eni*-nt gr.ititill
peadaet dix aa». Ce genrr *>• ;J-»€rmcîïtse:::!ïU'
donc fort avantageux pour le gnin*-! nunili c Je

Arrêtons ; i

demande dont \\ s'agit qui sera | NOUVEAU SERVICE DE VOITURES•

I.e sieur P. Orsint et Cimp* , a 1 honneur de
prévenir te public qu'à partir du n du courant,

Art. i . La
ariM'rite' à U suite du présent arrêté,
<v*i»îr p;ir le« soins de MM. les nuire» d'Ajic

'Itisîiii et Vulle de Ccrvionr , T.i piildicitii
ppar 1rs urtidftv a,i et i \

uieér.
Art. a. Après le déljf deqnntre mois indiqué

M.M. les oTaires auront soins de f.iire parvenir le:
. cenifii.ils l'on<v(4tdu( que les publications c\tgén
[onl été ré^nlièiemcni f-iilea , «*l qu'en outre 1,-ide

in de eu concession dn Meur V .ilcry ;• élé nlïî
ée à iê parle d-? |J ntttirie et de l'église pnroij'

Art. 3 AT. le *aa<-préfrt de Biistin et MM. les
nuiites de* < amiuunts d'Ajiicei<»f de B»«lia et de
VrfUe de Orviene, snnt ehargés d'assurer l'exé-
euiion du preirni arrête, qui nei a en outre inséré
dans les jituPHiitix du département.

Fait à .4péri.», le 2- janvier i833.
Koirr le préfet en tournée;

Le conseiller de préfecture délégué.
Signe : IVruldi.

A M. le Préfet du département de la Corse, a
Ajact-io.

Monsieur le Préfet,

Je soussigné Antoine Joseph Valéry, proprié-
taire et droguiste, demeurant et domicilié a Bas-
tin, ai l'honneur de vous exposer avec respect.

Q(\JP je prtssèd»' de us lervaînsfci* d.:H« In lerri.
loire de lu commune de Vallecatiton deCtrvî(»n**,
l'un au lieu dit Pt.ro/utv et 1 autre au lie» dit Fi-
ntceia. En parcmtr.-ini cet terrains je vîeris d'y de
ctmvrîr «jeux mines de Manganèse,

Je m'adresse à vous, Monsieur le préfet, pou
obtenir conformément à l:i loi, la concession d,
ces deux mines, rt le droit de les explorer oi'
frurii de «ati.tf.iire n toutes 1rs conditions voulues

I! importe trop de faciliter lous les moyens (1
ploitaiiou de* mines que la Corse recelé, et

prévenir te public quà partir du n du courant,
il aura tirs voitures qui partiront tous le» jour*
aîitsi qu'il finit : '

De (iiMÎa » FoleJli à midi.
DR Folelli à Bastia à " heures du matin.
De Bastii à Querciulo à 7 heures du malin.
De QiifTcùdo à Bastia à 'i heures du soir.

Le prix des places de Bas lia à Folellî et vicerer-
sa en de deux francs cinquante centimes.

De Bsstia à Querciolo et viceversa est de deux.
francs.

Les voyageurs pourront s'adresser à soD bu-
a u , place d'Armes, à eôîé du café de YJuvore.

Le* rrféri«KW canc(uant«s, tes apprAbafîon* des ovanli, 4to
-»Jeniies cl u>cié{«i toytlnlie né4cà»c, descommttioBa nomattts

tir le fioufcrncmmi, lei bre'di cl otdoaaaùceê m séries >u BBL-
J.11H uu toi» (5»«Atet ter aovMtbre 1033) , lit «tient l'effiei-

SIBOF E>£ JOHHSO1T
ntgiiitrii lê  PALPITATIONS, (M IOLI.X, ici RHUMES
ASIUME ei le* 'JA(AKRH&>, en nodéruil r*Ëti«B im
;*>!•:UH, en calmant I» NERFS el m •gitutu direcieaenf tnr |s
.AMJ et «urlet VOIES UBI.NAlHtS.
4, rue Caumitlin, » Paris. Dépoifliirei: O . Lolleroi Bittia
I^l i i I ' M B C ; D« Nofaili • Corte; Oi«ellj à B

p q e a Corse recelé, er qu,
pourront un jouronvrir à la France une nouvelle
tftaboinliinic. inuicc de rirbesses mmer^logiques
pour que celui qui se propose de tenter a ce
é̂ 'ard les premiers essais, ue«^**-iireiiient ctiin*
ceux et irèsditpendicux. ne reçoive pas de f'ad*

iion ei d
ft. possibles

lous les encuu-

J oie d^uc, en tJernandaut ia concession des
ux minus île Manganèse existant dans ma pro-

priété, solliciter en même ten»pt U4te e*einption
d* dntiu pendant rimpiAiiie anriées.

J'espère avec confi,tnce de votre jusine en-
i*» moi et de voire intérêt pour le pays, que

vous duutiere* suite sans r?i*rd à ma demande.
! Agréez, l'expression du profond respect, avec
lequel j'ai l'honneur cl cire,

Monsieur le préfet f
Voir* lri-% Inimitié rt très lîb«332S! SCrvilCH T.

A. J. V«LB«T,

MOUVESIEST LU PORT DE BASTIA

Oit 3i an y janvier i838.

ARRIVÉES.

rjVO^RVf:, Balcin à Tapeur Napoléon, Lot».

GK.NF.S, bœuf Pierre des Carmes^ c. Fîgallo.

IilVOIIRNK, mîslick 'a Conccptiontc. Loqaentr.

JTUULOM, IÎJICJU à Tapeur Golo, cap. Boni.

DEPARTS.

TOUr.OX, Iwlrau j vapeur le far, cap. Valii.

MA IlSIELf.Ë, Daiein a Tapeur Napoléon, c. Loi».

rOftTOVECCHiO, miMkk/<t Conception, cap.

VK.NZOLASCA , mis C»P-
Baitisiini,

:;ERVIONE,gon»Jole/«CiwKMy»//(7n, « p . Cira ri ni

CRftVfONti, bœuf ricrçedts Carmct, c. Figallo

MVOtTRNr., mistici YAntowcttey cap. Bugliaoi*

LÏVOLKN^ l J^ , , c.Canavaggia*

LIV(X/BNE, g«ndoU Se. Jouph, cap. Paoli.

TOÎJLOX, baieanfi vapeur IJammic^ cap. VaUi,

ïri. — De riin|>iiniL-ric de C. Fabiani,
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SODS LE MO0VXAU

LA CHAUT*.

l)KLAFR4J\CE,
MONARCHIQUE CONSTITUTIONNEL

IJE ItOI. y AOUT l.«30.

n , ,r e s l
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PROCÈS DE L'IXSULAIIIE.

JOtnUFAL POLÏTTÇU5 ET LITTÉRAIBX.

I M. Réalier-Dumas proclamait, en i8a8, q u e / « | Ouiua placé entre »OD amour propre de prophète

- -~ ' et son devoir de procureur-général, n'a jamais

écouté que ta voix du devoir. Mail quelles qu'en

soient tes causes, il n'est pas moinsconstantque,

depuis son arrivée, le jury a coJiAÎdérablemcnt

viennent enfin d'être décidées. C'est avant hier,

.que nous avons reçu la citation qui nous somme

de comparaître le 17 de ce moi», par devant U

cour d'assises , comme pre'venus du délit de dïf-

bmaiion envers b cour d'a>sUe* du dernier In-

raestre, et l'Ordre Je» avocat». Si nom loinme»

bien informés , M. le procureur-général pn pre-

nant celte détermination, aurait moins suivi tes

conseils de quelques magistrats sages et impar-

tiaux, que les inspirations des hommes ardents,

qni ont seuls le privilège de pénétrer dans sou

parquet. — A L veille des «(relions , qui vont

avoir lieu par suite de l'option de M, le général

Sébaaliani, il fatlAtt * l'opposition un scandale de

plus, un procès de presse intenté au journal

qui a constamment combattu les projet* «le l'op-

|>>Mtion, et M. le procureur-général n'a pu ré-

sister aux desirs de ses amis.

'l'ont en nous affligeant de voir le ministère pu*

blic compromettre ainsi les graves intérêts con-

fiés à ses roins, en donnant ce nouvel alimentaiix

•"instance aux chambres, qui

cette précieuse institution nous fut rendue, et, de

puisquela révolution de juillet est venue satisfait,

nos vœux sur ce point, comme sur tant d'autres,

nous nous sommes constamment dévoués à la dé-

fendre contre les attaques et les complots don

elle a été si souvent l'objet. Quand nous fonda-

pas>ioti$ qui agitent lettre « , nous nous félici-
ions toutefois. niii«»tti? «•>«§ :!;v«ni a?u:r \c «ni

nistère public pour ennemi, de le voir représen

té par M. Réalier-Dumas , avec lequel, nous le

déclarons d avance, nous nous troiivuus depuis

long-temps dans un état d jntajj.jnisme complet.

Nous ne partageons pas les principes pulitique*d«;

M. Réalier-Uumas, qui de partisan des mesures

en 1816* f 1 \ est devenu, le tgna
laîre du cotnptu rendu en i83a. Nous parwgeoo»

moins encore ses idées sur la Corse. Sou fameux

mémoire, imprimé en 1819, réimprime en 1828,

quand son auteur avait déjà passe sa quarantième

année , nous a toujours paru l'œuvre d'un témé-

raire, et c'est bien nous, si nous occupions le

siège du ministère public, qui pourrions te tra-

duire i te barre des * s si ses pour rendre compte à

Ja Corse de ce libelle.

mes ce journal, ce fut un des principaux engage-

ments que nous prîmes envers le public. « Le

• soin dus intérêts matériel», disions-nous dans

• notre prospectus, ne nous fera p«inl négliger

• les intérêts moraux. Nous sommes de ceux qu

<• ontieplusvivementréclamérinsiïtution du Jury

•> Quoiqu'on ait fjit pour déconsidérer parmi nous

• cette belle institution , nous n'en persistons pas

moins dans notre première conviction qu'elle

peut prospérer sur notre sol avec autant d'effi-

« cacite que sur toute autre partie du territoire

français. Nous rechercherons les causes qui ont

•< jusqu'ici contrarié on entravé son développe-

ment, nous les révélerons au public sans ai-

greur et sa.u fiel, mais en employant l'accent

« d'une inexorable ve'iîté. •

Depuis quatre ans nous tenons ces promesses.

C'est avec le soin le plus scrupuleux que nous

nous sommesattachés a rendre compte d«chaque

session, et souvent même de chacune drs affaires

qui y étaient portées; nous réjouissant toujours

fjiikJi parmi nous , et que jamais on n'avait

fieu vu de pareil à ce qui s'est passé à U der-

nière session des assises. Jamais plus d'intrigues

n'avaient assiégé le banc du jury, jamais les récu-

sations du ministère public n'avaient été si mal-

heureuses. Par suite des congés donnes en o u u e

luxjurés de l'intérieur, par une jurisprudence ioal

à-iait contraire à celle que vient d'adopter le nou-

eau président des assises, 1J composition journa-

lière du jury éuît devenue un véritable enfaote-

ment.Raremcntla cour, convoquée pour dix heu-

res du matin entrait en séance avant une heure de

'après-midi. Ce'uil un relâchement général, «t

e ministère public lui-même, qui aurait du tout

nimer de sa vigueur et de sa vigilance, paraissait

Nous qui avions suivi avec Uni d'intérêt, et,

IOUS devons ajouter, d'amour propre national,

ces belles session», où l'on éprouvait tant de satis-

faction à se trouver danulesanctuairedt-lajusttce,

ù les présidents des assises et le ministère pu-

lie rivalisaient de zèle, d'ardeur et de talent,

ù le jury se faisait remarquer par tant de nobles-

se , de sagacité el de patriotisme t nous fû-

mes profondément affligés de ce qui se passait

sous nos yeux. Des les premieis jours de la ses-

sion nous jetâmes un cri d'alarme , dans noire ar-

ticle du 22 novembre , qui est aujourd'hui un de

ceux qui servent de texte aux poursuites diri-

g e s contre nous. Il nous semble que H. le pro-

cureur-général, s'il trouvait cet article si coupa-

ble, aurait du en faire immédiatement justice , et

nous traduire par devant la cour d'assises d'alors,

don t la session se prolongea encore pppdan 1 an moi:

unes de ces sessions , qui Tenaient aMÏger|v'eûl*1* P l u s conforme - l'esprit de ce raemear-

et adressant de sincères félicitations au jury, au

ministère public et aux magistrats, quand le ré-

sultat de la session venait rassurer le pays; n'hé-

sitant pas à dire la vérité à tout le monde, au jury,

au ministùre public, aux magistrats eux-mêmes,

quand nous avions à rendre nomnfe dî queïqurs

(1) Patli'd pochi mai dope di fla^ia , Villol, ctuitino
eomi « ctFtt*eit<tali> dé moH\t*m'< t>awr*to pn qa»\ch? p»
te argli ullûvi ienpi del **o «overio, tfiaiari tJill'imia*

le* gens de bien, et compromettre l'avenir de

rctte belle institution.

Nous ne dissimulerons pas cependant que no-

tre vigilance a dû redoubler, quand nous avons

vu le parquet de U cour et le sort du jury confié*

au rn£nie magistrat, qui portait naguères un ju-

gement si désespérant sur l'avenir i\c celte ins-

ticle 34 de la loi du 9 septembre i835, qu'il in-

voque aujourd'hui contre nous. AI. le procureur-

général garda cependant le silence. Les choses

continuèrent 1 aller du même pied à la'cour d'as-

sùes, et l'on en vînt a ce résultat que sur qua-

rante affaires qui y avaient été portées it y eût

vingt acquittements, à côlédedix-neufcondamna-

I



Notre journal n'avait j m u t i fettregutrti un plus

depîorabie rrtuit.fi Quiète à sa mission, il filen-

tendre d-é douloureux accents. Il vit les maux de

son pays et s'en affligea cura me aurait pu le f<tjie

un procurcur-gènér*!. if osa dire que le ministère

puh'ic aurait pu montrer plusil** vigueur, ?t les

présidents de» assises plus d'bnbiletê. Il o u t'-

mettre celle opinion que , pour laisser plus d'tn*

dépendance au j u i y , pour lu mettre a Cabri de

Ion le influence étrangère, il convenait peut-être

d'écarter les avocats défenseurs de se* délibéra*

lions. ' '

C'était l'article que l'on attendait. Un conseil

est tenu on sait chat qui, et on se sépare après a-

voir décidé qn'u^r procès en diffamation serait

intenté kfjnsjfiaire. Vingt-un avocate, Jdont dix-

neuPconrttesdu fameux banquet, etdontdix sont

connus par un acte public d hostilité contre la

dynastie de juillet, se réunissent et portent plain-

te. La cour «l'assises, qui compte dans son sein

iteux signataires de la protestation contre l'élec-

tîoii du général Sébasliani, se réunit également

et articule ses griefs, dans un procès-veibal

qui est transmis au procureur-général. Cétnit

fa seconde pierre de t édifice, tta sait que la

première avait été posée au bruit des toasts du

banquet donné aux chefs de la magistrature. ( i )

Le moment ne pouvait être mieux choisi pour con-

tinuer le mystique monument. La session des as-

sites Coïncidai! arec In nouvelle élection. L'heu-

reuse idée que celle de frapper l'imagination des

électeurs parla poursuite du journal, qui avait

soutenu la candidature du général Sebastiani, el

qui soutenait maintenant celle de M. Limperam!

Voilà, aux yeux de nos adversaires, le vérita-

ble crime, dont nous nous sommes rendu cou-

pable*, et qu'on veut nous faire expier en cour

d'assises. S'il en est ainsi , on peut se donnei

libre carrière. Nous n'appartenons point an

parti , qui possède toutes les sympathies de M.

le procureur-général, et dont il est l'un des prin-

cipaux soutiens; nous n'assistons pointaux ban-

quets semi-*editieux , que ce parti lui donne avec

tant d'ostentation ; dans la crise électorale, où

noiiàïtuus trouvons depuis quatre mois, nous fai-

sons ouvertement des vieux pour le candidat du

goîivcrr.esictii, tandis que M. le procureur-géné-

ral soutientIr candidat de l'opposition, fjtictqtiM

puisse être, pourvu que ce soit un admirateur de

son libelle sur la Corse. M. Replier-Dumas té-

moigne une aversion profonde, pour l'ancien col

l**gue , dont tes boules se sont rarement confon-

dues avec les siennes : nous n'avons, nous, d'a-

version que pour les députés, qui ne s'a n non

cent à U chambre avec un grand fracas d'opposi-

tion que pour mieux utiliser ensuite leurs pâli no

dies, et oous avons la confiance la plus absolue

dans le candidat de l'arrondissement de Ca

Aussi nous ne femmes

iv uni non* arrivé. Au I IMK

d'anarchie, <jui depiiUifLiu

boulctersrr ce pays, di^ne

leur sort, dan* cedéhiiidi'utnii

ons» quand îvi fuits les plus

sous les y eux du mint&fèic publi

nullement surpris il

ÏU do tout U1* c!;:;:;;-r

re. amis, itteniteco

cependant d'un m

<)>* to«tvs le*pa*

*ruves«ci paase

, quand le ic i

dale 5 introduit jusque.* dau» le temple «t que I

troiit des chus*** les plus •ainti's est devenu u

moyen d'influence et de pouvoir» rhomme de I

lui , I homme du gouvernement, Si- bouche le

oreilles, ferme le*y*;ux sur U>\H , et n»vuii gti'n

seul coupable, \'Insu/ain françtus. M. Héaliei

Dumas est cnnsêipiciit avec tui-même. Apié* ;t

voir calomnié la Coi'»e d.ins un l ibel le, il f j lUi

qu'i l en etmiprouni totranquiHrlé »-i «inarr^ià*. i*"

progrès, par su c e ad mi ni *•*<>>

livre, pour queltfuc temps meure lu (Jorse

expériences, et «ou libelle seia justifié,

Rélier-Duiius aura raison contre la Co:&e !

Qn 0

M

nn^^Tcpu
jour.

puvre îles lénelu
M oui voilà ira du ils ei

le 17 du courant,
D é d

n paru au grand
ur d'assises pou

Deux numéros de notre journal sont incrimi-
nés : celui du aa novembre et celui du iy dé-
cembre i83^. Les magislfiits oont|>o*ant la der-
nière cour d'assises d'un côte', l'ordre toulentier
des avocat^ de l'autre, et plus particulièrement
quatre d'enti eux jurés-défenseurs dan» ces n>è
mes assises, se Stiiit réunis su us le* auspices du
chef du parqnet, pour porter plainte contre \'In-
sulaire Français»

Passons rapidement en revue, le personnel de
celte armée d'accusateurs, qui se présentent en '
ordre de bataille contre nous. Nos investigations
porteront sur les actes publics de nus adversaires,
et non sur leur vie privée.

Trots magistrats composant la cour d'asti***
du dernier trimestre i83~, se présentent d'abord.
On peut les considérer, comme lavant-garde de
Itormée d'accusation. Ou y remarque deux élec-
teurs qui ont proteste, contre I élection du géné-
ral Horace Sébastian!.

Suit le corps d'armée, composé des avocat*»*»
phîtrion* de ce fameux banquet du progrès , of-
fert à M. le premier président de retnui rie* elec-p
tions d Ajaccio,
l

où eu présence de M.
le prncuretir-^e;iéral, on célébra le placement de
la première pierre de ri* mystique édifice , 'pie 1rs
adeptes de la Gazette *e proposent d'élever, et «
l'on parla de tout, excepté de l.i révolution 1
juillet, du Koi que ht France s'est donné, el de
son gouvernement qui coriblc I.i d»r*t» de bien-

qui a représenté la Corse a la chambre des dépu-

téi duiant sept ans, qui s'est dévoué aux intérêt»

de son pays, avec un désintéressement, que Ion

devrait lâcher d'imiter, et qui a combattu , a-vre

tant de succès , le système brutal et slupide, que

M . Realier-Dumas a si long-temps préconisé, et

qu'il préconise encore!

(1] VwrliC«<-li«dMSIiJ]*i 11 tfmnhr*.

faits, et ne traite pas trop mal, selon nous, !W. le
Premier Président el U. le Procureur-#
inetues. Il y n parmi ce* avocats une ittxaine de
signataires de la célèbre adresse i» la duchesse fie.
Berry, et tous portent plainte au Du m de 1 Ordre
tout entier.

Vient en dernier lieu l'arrière-gardcoulecurps
de reserve : ce sont les quatre avocats , qui par
une plainte subsidiaire viennent ennideâ la plain
te principale; ils sont chargés d'achever la vic-
toire et d'abattre VlniuJnirt, en obtenant force
dommages et iniéiéts. Nou* y reconnaisson* les
véritables crgâiiî^i^tio <i«- î»anqiieiet <ii
les correspondant* de la Gazette dit mid/\ les en
ryphées de l'opposition , ceux qui ont leur entrée
libre à toWe heure chez M. le Procureur-géné-
ral. J*j

Cornue c'est sous 1# direction et le* auspices de
rmâgiMrat que l'accusation doit soutenir tes dé-

bats, il nous iriporîe aussi (le récapituler vu peu
(le mots, les préerdenfs politiques <Ie M. R««li«r-
DnDias et de préciser les motifs de notre opposi-
lion à son égard.

Nous ne soupçonnerons pas M. Rralter-Dunifts
de regretter secrètement la branche aint'e, bien

It- pur sang.
ion , j-igniitine du compte-rendu, pincmetir-
ji'iier»! » Aljjer et ensuite en Corse, mms le r iu -
'otis .isse? conleitl tlti pou vcrtienicnt de juillet.

Noui l'avotmiM JràttrhfHHMilt nous avons Irm*
«n r» éprouvé de lit ilêii.inre envers M. 1 Unifier-

î)tim;is tlepnis i,i puhliiMtiuu Ueson libelle contre
tiotrepays. Tnui^fois nous étiojia fort disposés «1

usiuVrer cefeViitpmnnie n:iei:otid*jeu»*-sse, r i
ecouo'er le nouveau prtM'iireitt--général rtnnit les
f.trtn ut» il ii!Liit, disait-il, tenter poi.r le bit.*»

Mut s lutrs^ii#n«HiH I f vttnJf4re"pnir delà capitale
nu iimit:en| nu le cluoVi ,1 >évissail dans le* il* par*

us <J'J M k l i t • ( Wt'lturijuer au milieu de la
, p<mr aller «lier. hiT lui-iitâinn, de maison

eu maison, de poitt* eli pot le, le député de ftunté
devait t*,iilitnlln- à JM lihre pratique, délits!

iii-umis dit , l'Âoe i.'v fi;ui donc pour l î fn ! et
m <e*nii» «tM:e»»iléde (•ttrveîlfVr du près,

t\s soi titfs excentriques «le (ancien ci* ili-aleur de
,\ Corse, et nolrn nppoSHjnu a» conitneucé. El le

pri* une nouvelle force , celte opposition T Inra-
[ue nous l'avons vu nùuerpai l'exagéiaiinn, une
lonnô mesure, que imn*;ivk>ns nous mêmes *.ul-
;. ilrr-, celle r* l̂»*iv(f .111 port des armes; elle a
«double, en on de vivacité, en le voyant com-
roiueitre riustiiuiiou du jury , celle précieuse
onquète «le l,i révolution du juillet, sauve-garde
'es libertés publiques.

M. Héiilier-Dum'M, nou* assure-t-o» , poitéra
la parole cou lie. Vin>iUm're.

Apre? avoir fait connaître tes accusateurs, te -
*n* à rinTitsftiimi
()u non4 f r* ft un rrinie ifavoirdif : que les itè-
'i* ont eis mal diiigès aiuù ùernivra assises. —

>n nous a bien permis, el plus d'une fuis, tle
ire , que Ici débats avaient été dirigés avec ta-
nt et h .'nlelé ,* pourquoi nous serait-il défendu
exprimer ut>e opinion Cotilraire?
Oit nous t«rcu»v d'avoir trouvé, que dans cer-

tains miels, on ;tvaii ttop rudement appliqué la
loi , que tl;ms d au 1res n u l .ivaii (,nt plus mulle-
ftieni, (pic 1.-1 m;iin tle l.t justice s'était appesantie
sur les accusé* app»rten»ns .mx derniers rang5 de
la société etc. — Telle est, dirons-nous en cor a
pour Initie justification , uotic manière de voir,
neste à vè\iu\-r .si elie est confornie à la vérité.

(îranHdîeuî noiis crr»yi>tKdoiiner tous les jours
«les preuve* bien conclu» nies du nuire profond res-
pect pour l.i chost» jugée; ci-pemljul, après la ré-

nlion de juillet, nous pen»î.in» que la presse
devait avoir pour la ciiii[|(ie<le*:irieis delà (^»ur,
tin peu plus de liberté qo« cet avocat mi Sénat
de Venise , qui en faisant observer que leurs « -
cflli-iice» srteiit9»iiut'-. venaient de jitper, d,in«
une affaira identique, lnt.i le contraire de ce
qu'elles avaient jugé h n-iMe , leur disait en fe-
sani la re*érenct- : F wmpre bune.

Messieurs le> Jures exiiimneroiit si nous avons
fraiiilii le» limiter d'une »n^« lîherté; ut »nu« at-
tendons avec confiance . pm leur organe, le j u -
gement du pays.

Non* n'avi-ns jamais rrpirtM fommi* rho<«
ericnse , la plainte «les AvtxMts amphyliians ilti
auquel, au nom de \'i)nltt. Les meneurs «lit
rocè» l'ont reconnu eux m^mes puisqu'ils ont

jugé nécessntrr dViciycr )* plainte principale par
une plainte subsidiaire, au nom des quatr** MTO-
cals qui avaient «le jurés et ilefunteurs aux lier-

N -u» a*ons déjà démontre' dans nos précédens
article* que nous n'avions offense MM. les avo-
cats , ni eolleriivement iii iiidividuellemeni.
Ajoutons •eulcment , qu'ayant prit connais-

lu procès, il en résulte : que
se croit offensé et

>;»ncc drs
(Ordr de
pot le pltiîntr, ij'ie parerque quatre de «es mem-
bres ont été outragés, et ces derniers à leur tour,
ne se croient outragés el ne 5e plaignent subsûli-
airetnent, que parce que l'Ordre tout entter *e*t
cru offensé et a pi>rtc plainte. — M M . les Jurés

g
mander» uV*
le* obtenir de In C

Nous Init$.-in5 à nos défenseurs I f soin de fai
juoice utu del»i!ts de cette é'rjiige doctrine de
homntrs du progrès t selon In G/tzittfa. Si elle de
vail prévalnir, un aurait en v«-*ité Un nue giAr
s'applaudir de la liberté d« U pre^e. Quoi !
délit n"exi>teruil pa» , il'uprès le verdict du Jury
seul ]»{••» entnpéleiu en itiiilièrt- de délit lU pre*
se envers les fonctionnaires publics, et nu Juur

l i ê é l l dttal poHrf.tif êtr
tn.'iget inièie'ti!,
manière I.» plu*

î

p
écruse par tle* prelt*u<lu.H d»i

l'i-ittivons tiraouioinit, d«
unvrttncante «I dêVUiv*1, à lo
fl de In chicane, que 1 'frttnfairt

d éel à MMn'a pu ov*c;i:sioiiner .lucuii dommage ré*1! à MM
les avocats, t*i que pur cin»se.ftieut ils auraient
grand tort du lui demander de lur^rrit pour le
rep l ie r ; hV.-ce, pour tlisirilnier cettr argent aux
pauvres, couiiite nous n eu douions point: car
lauutùne devient elle même une mauvaise ac
tion, si pour la pr.iii(|iier *>n sViupare illiciic-
raent du bien d'auirui. — Voici notre raison-

Si au lieu dédire que les avocats al leruaiivemen
défenseurs erjuré^aetiuièrenl/î/tit de iureti' de tac
pour écarteriez fnt/isJures et composer le Jury Whom
nus faiùh* et bornés t et se cnnrilier titçomplaiianti
srmptitfiitnle*i*uin£&iures île l:i session, nous eus-
sions iinpiimé ces pioposîtious IIH»S un sens in
vrtrs*:, «*V»l àd t ie qu il» y per<lait-u| I tur suivie
de lac!, dans l'exercice du droit de récusai
el s attiraient l'antipathie des autre» juié-t, 1
concevrions qu'on »'»n.«fAi acr usés île leur avoir
appcirié uti véri!jl)!epp ^
pirnui r ra leur léput.ilion il'hubiles défenseur»,
t*t <lnriinuer irur eheitlf le , puisque roui accu « ,
innocent >MI coupiiUe, chei 1 l i fdVii i l lonluiuivo-
cal qui mené à bon port sou affaire. Mais , pour
.ivnii pobltéiju'tUiiv litiiit plusdechanctis (jne leur
collègues ft'nblentr des verdit ts ri acquît ittiifn>!,.
prude fie à pari, .iti lieu de d<*maiMl**r .!•*- :!^iii
•nr!^. > vi mieiéts à notre étliteitr, ils devraient
lui payer un <lrr>'nu'annonce pour avoir aclHilao-
dé leur» éludes!

î,os dommages et intérêts sont pourtant le
point de mire de nos accusateurs. Par ce niov^u
l'oppoiiiiion, qui compitî un ASM-Z ^rnnd nombre
île m.iytstrals, a COIMUI le projet d ecr.iser I /rtsti-
Arj/vr coupable d'ffppuyer l'élrctioit du candidat
«lu Gouvernement. C'est une manœuvre électora-
le , que uoCru procès, l/iiitt i^ttf est inuuit'ejte,
palpable, Ibi^ritnie.. Ou a voulu faire précéder
par le proeè* de l I/isn/aire, la piuehaiue couvo
cation du collège électoral. Kt p»ury parvenir

' M. le PiT.(Mir*tiir-«énéral y a faire usa-

Art. i . La chasse est ouverte dans ce dt-part-
ment à pot tir du 5 t\n courant.

Art. a. Toute demande de permis de porl d'i
mes de chasse devra cire accompagnée des pi»}(
prescrites pur lat irculaire de la piéfectinr du _
janvier i 8 J - , insérée su recueil des actes ml m

Slralii; „« :!;,;.
Art. .î. !,*• présent jirrêit» sera publié par le

iotns de MM, lesuiaires. Rxpédiùon eu seraadr»
5éeâM>| . lu lieuieiuiH-géuèral, commandant
ilivision, et au procureur-général pi es la cour 10
fitlu séant à Ba*tïa.

La loi impose, à loin chasseur, l'obligation (
*e munir d'un pern.is de port d'armes , qui n'e
vntiible ijue pour un a n , et qui est délivré pa
admiiiistiation. Le prix du purl d'armes est d<

i5 fr.
Î-Î* ilérrei du f'mai i S i a , qui est encore v

vigueur, porte :
Ait. 1. Quiconque sera trouvé ••liiiM.in», et n
••tifiani pas d'1.11 permis déport <|..iuies d

chasse, sera traduit devant I f tribunal de polit
correctionnelle, «t**puni d'une amende qui n
pourra être moindre de 3o f rui t» , ni excéder 6
rancs.

Art. 2. En cas du récidive, 'jii>enile sera d
1 IV. nu motus et de aoo francs au plus. Le n
uiial poitn.1, en nuire, prononcer un emptisot
entent de 6" jours :i un mois.

ge de cet!* faculté que l** loi lui m corde dans I
cas exttuurdiimîres, de saisir à bref délai di-

«Jffiigcr pour la sûreté de, l'Etat en soumctunl d
K article» déjà oubliés à lépreuve de, Li

ce A me o.Jii ,JUC C«»t qu ou a esper
de Ui pro
e, eu Iran

prononceront.

pant le Jouriml, déconra^rtr les ami» du Go u ver
nemeiit et emporter I élection.

Nou& terminerons p;tr une dernière remarque,
q u i , ce IIIMIA seutble, n mirait point dii échappera
M . le Procurenr-gétiéral : en faisant condamner
{Insulaire qui s'en» élevé cui.tre le* nombreux
aequittenifii» des dernii>re4as4Î»est il se oimlnm-
BC lui même ; cir , si I on a bien juj»é, le ministère
public, doit nécesiairement avoir nul accusé,
puisqu'il eu de lait, que sur 5g accuses 30 o»l
été1 acquittes, et U plupart des,iuiies, Condamne*
à des peines correctionnelle*.

On lit dans le Journal de In Corse :
Des leitrea de Psiris non* font espérer U pro-

chitine cré&îion de« arn>ndisseii>rni« de Vici» eX
de Cervûme. N O I M avons lieu de croire que ce
projet si éminemment utile pour noire. pjy«, sera
preVnléa U <liictis*ion des cluuibres pendant la
session qui vient de s'ouvrir.

M. le préfet de la Corse a pris l'arrête suivant,
le 4 du cmintnt.

Art 3. lia 114 ions les ca*, il y aura lieu à la con
fi«cation de* armes, et si elles n't»nt pas été sai
si.-s, le. (léliuqtiaut sera cnndiimue aies rapporte
il greffe ou a en p;<yer la valeur, suivant la fixa-
>n qui en sern fuite par le jugement, sans qui
Ile fixation puisw être au tJessttux de 5o fr.
Lerhasseitr doit justilicr de son purt J'aime

IU luowt-nt intime ou il lui est demaudé.

jnsrai'rriON PCBLujfE.

L'inspecteur chargé de* fonctions rectorales ci
itise clicVJlier de la légion il honneur.
Vu le règlement sur les brevets de capacité el

s commissions d'examen, arrêté par le conseil
>yal de I instruction publique, le 19 juillt

Arrête re qui suit :
Arl. 1, Li commission établie à Ajaccio, et
.irgée d'examiner les aspira 113 aux brevets de

rapacité, ouvrira ses séances, le i r mars pro-
chain, dan» nue de» salles du collège de celle
ville.

pourra , en produisant son acte de naissance et
un rertific.it de bonne vie et mœurs , délivré par
l'aidoriié local? , se présenter «levant ta commis-
sion pour subir «nn examen de rapacité.

(I sera seulement tenu de se faire inscrire a^
heures d'avance nu secrétariat de lu commission.

Art. 3. Len examens auront lieu publique-
ment , depuis 11 heure; du matin jusqu'à 3 heu-
res du soir.

Fait a A j H T in , \e S février i{&8
L. DL'KiLHOL.

Parampliaticn :
Le secrÂîairederadmintstrarion académique de

U Corse. F. C*o«o.

Par diverses décisions ministérielle ont été
nommés ;

Directeur de* postes a Sartènr , M. Pielri A.
Premier commis à Marseille, M. Dertora D.
Premier commis à Ajaccio, M. Demesmay, L,
Deuxième commis à Ajaccin, M. CaMellt H .

qu'il A rhonneur> ttuppurtcnir A l'université,
fnstalle aujourd'hui dans «es lofidi'Hfs, M. Thiê-
nnt retit ilontier fa plus j;ranrle extension à l'élu-

<tiivieâ l.i jiMincsse les c;irtitères les plus honom-
biescmnme les pins avatttagftises, il veut offrir
aux jeunes gem de tous 1rs rang» , île mutes le*
(lasses une instruction matlnNUiiit<|ne rtpprnpriée
a la position sociale et à l.i vocaiî*in pariictilièrede
chacun d'eux. Ainsi, ceux que leurs parons vnn*
Iraient pré«cn ter au xéonlespol technique, fnresiiè*
e«deK» marine el de S'-Oyr, trouverontau culléç**
le Bastia une véiiuible école préparatoire, d'où ifs
pourront sortir avec toutes les chances de succès
qu'ils se seront assurées par leur travuil et leur
application; ceux qui se destineraient a âe% pro-
feiuiions moins élevées, suiviontdes cours de ma-
théuiitiiqties usuelles apnlitiup*»* * l'industrie st
«u commerce : dan* ce dernier cours qui corn-

Î
>renclrii b banque, les changes, les arbitrage» ,
es fonds publics; les élèves sernutexercés a t«u-
les les écritures commerciales en partiesdoubleà,
an moyen de petit» livres en même nombre et de
même nature que les livres tenus dans le fom-
nerce, la banque et les administrations finan-

cière.». Enfin, pendant la belle saison, il sera
loiiué des leçons thé triques et pratiques d'ar-
ienlaj;e el de levé des plans, les élèves seront
onduiis sur le terrain o ù , les instrumens à la
liiia, ils pourront se familiariser avec Inities les

opérations géuuVsiques nécessaires à leur instruc-
tion.

Tel est le plan d'études mathématiques que M .
rliienot se propose de suivre avec la sulli'ciJudo
[ l.i persévérance qui peuvent, seule», eu assu-

rer le succès; heureux! sî queKjuei résultais sa-
tisfaisait» viennent réemupenser ses soins, satis-
faire aux besoins du pays, remplir les intentions
:ie» pères et mères de famille et celle» de l'uni-
rersîté de laquelle i l lient son honorable mission.

— Le prince de Capoue et sa femme soot à Pa-
is depuis quelques jours logés à J hôtel de Vind-
nr, rue de Hivoli

— M. le prince de Musignaoo, fi ta du pHnce
le Canino ( Lucien lïouaparte ) , a eu l'honneur
être reçu par le Roi.
— Sur la demande ûes villes de divers dépar-

le m en* , l'établissement ùc plus de trente nou-
elles caisse* d épargne et dr prévoyance aéléau-
orîsé par ordonnances royale* pendant l'année
» ^ lVanr^« I? nnmKfï •!» celles :!éjà Cïi^ j

>n peut avoir la presque certitude qu'ayant deux
u troi« ans -, il y aura en France , bien peu tle
Iles dépourvues de ces utiles établissement.
— Le prince royal de Hanovre rsl sérieuse-

ent malade, un emint pour ses jours.

M O U V E M E N T DU P O K T I>K BAST1A

Ou y au I J février i838.

AnnivÊES.
E.IIVIONE » tartine Hie-Catherine^ cap. Régi ni.
KPÎZOLASCA, bœuf Sx-Joscph, cap. Dert.K-ci.

'fcNZOLASCA, bombarde Si -Charte* t c. Ersa.
:EHV*ONE,brick goélette YAniainette^Hmei.

M K A C I O , gnn<lul«! Si-Joseph^ cap. Znani.
VRSfFXLE, BatiMn à vapeur JVapa/t;ontc. Ixiia.

TOULON, Bateau H vapeur 60/0, cap. Valzi.

DÉPARTS.
CERVIONE » gondole Conception, c. d r a l î n i .

— Par ordonnance en date du iti décembre L IVOl fHME , roistîrk Y Antoinette, cap. Biigtîani.
[Jernier, M M . Qiv i et Sanguînettt ont été nom- L! VOl 'RNE , mistick S'. 3*+in Lucy c. Cantfvaj^û.

le premier juge et \e second suppléant au
tribunal du commerce de Ille-Rousse.

LIVOUKNE. gondole Si Joseph, cap. Paoli.
LIVOÇRNE, gondole Mneruorde% c. Gabrielli.
"" , Bateau à vapeur ùofcf cap* V»|fi.
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MINJST£RK DE LA CI ERRE.
• --jléuuat4on pour ta /ouruùutr >if* chauffage et d,

rmUaù-aga auu troupes statiwuiJes dans ïa ijm

MuUù>Htdu i avril i838<*« 3 I décetn&r* iS^a.
AVIS. (

Eo exécution des ordres de M. le Mini il m d
U gufrre, en date du 3ojanvier dernier, il sera
procédé à Bas ha , le i5 mars prochain , à ladjii<
dicaiion au rabais, sur soumiuious cacheté**
de la fourniture du buis de chauffage el de 1/hui-
le d ecîjirage nécessaires aux trou|>es stationnées
dans la tf Division, du 1er avril i838.au 3i dé-
cembre 1843.

Les personnes qui seraient dans l'intention de
concourir à ccUd adjudication devront déposer
avant le 5 mars prochain, dans les bureaux de
M. le Sou*lnlemlant militaire de résidence à
Ba»tia, une déclaration indiquant cette intention,
ainsi que leurs noms, prénoms, domicile et uun-
lilé. Les soumissionnaires admis à concourir à

I•kdjutUçdttuii oit aeruiit fjicteuti» pat îtl, lu Sum
intendant militaire.

Les préîendana pourronc prendre connaissait
ce du cahier des charges dans les bureaux de
MM. lesSous-Intcndans militaires de résidence a
Uaslîa et à Ajaccin, ainsi ijue c\iei MM. les Corn-
{narulans des places de (lalvi et Corte.

Il sera procédé à l'adjudication par une com-
mission composée

le l'Intendant militaire de la division , prési
dent ;

d'un membre du conseil municipal delà ville
de Dastia;

de M. le sous-Intendant militaire de résidence
dans la même plactt ;

de M. le chef d'étal major de la division ;
et de M. le directeur des subsistances militai-

res.
L'Adjudication >ura lieu à Bastia le i5 mars

prochain , heure île'midi, dans l'une des salles

<U illùtt'l de ia Mairii-,
Daslia le 14 février 18.I8.
VlnUndtuit miilitiit de Ut iy' Division ,

muni.

AVIS juuit;uia«.
Le tribuual de commerce séant à Bj»iiu, par >r

son jugement iJu g, courant, dûment enregistré . »
a déclaré en état de fut U île, à partir du 6 do ce -«
mois, Antoine Lorenzi, ci-«levant commerçjut 't
à Bastia. M. (iroudona juge pi es le dit tribunal, >
a ele nommé juge commissaire, et le Sr Joseph h
Marie Nicolim, cuinmerçaul eu celle ville, agent l
provisoire de la dite faillite.

Pour extrait conforme;
Le greffier du tribunal île commerce séant Bai lia. 1.

Signé : A. U. MABIOTTI.

l.e Gérant N. T.tBTAROU.

MIIMMI
Bue du Ciqpetière-minl-dndrè-des-Ailii, 9. Paris.

ASSOCIATION sous la raison sociale LISBIIIIE c«Jt«n.». D'AD. RION ET Cie. Le fomls social est filé à la somme de 200,ono francs, divisé en

doivent être accompagnées d'un mandat de 5o francs sur Paris adresse à Adolphe Ition el Cie, rue du Cimetittre-Saint-André-des-Arts n" g, i Pans,
où les Sociétaires peuvent déjà se procurer, avec les remises indiquées, les ouvrages suivaus :

MAITRE JACQUES, h 5 M d l i é H i i d N f A i h é i E
le Voyageur en Asie;le
C i l l 4 l B i l

p e j p , q , g
MAITRE JACQUES, 7 sous chaque ouvrage, net 5 s ous : Morceaux de littérature ; Histoire des Naufrages; Arithmétique, Exemples d'écriture-

e Voyageur en A s i e ; l e Voyageur en Europe; Histoire de France. — COLLECTION DES MEILLEURS A U r F U B S à 7 sous le v o l u m e , net 5 sous :
Corneille, 4 vol.; Bo i l eau , 2. vol .; Lafonuine , 2 vol .; Télémaque, 2 vol . ; La B r u y è i c , 3 v i l ; Bossucr, Oraisuni , 1 vol . ; Histoire universe l le , 3

l F l é h i c r 1 v o l ; F l o r i a n 1 v l E t l l l H i d l C h l XII D i b l B i l Gil BU 6 l P l V i i i
, 4 ; eau, o l ; Lafonuine, 2 vol.; Télémaque, 2 vol.; La Bruyèic, 3 vil ; Bossucr, Oraisuni, 1 vol.; Histoire universelle, 3

| vol.; Fléchicr, 1 vol.; Florian, 1 vol.; Estelle, 1 vol.; Henriade, 1 vol.; Chirles XII ; Diable B.iiteux, 2 vol.; Gil BUn, 6 vol.; Paul et Virginie, 1.
| t | vol; Etudes de la nature, 2 vol.; Saint-Real, I vol.; Pluralité des Mondes, 1 vol.; Maximes de la R.ichelmicauld , 1 vol.; Révolution du Portugal, •

I vol.; Géorgiqnes, t vol.; Lettres péruviennes, 1 vol.; Lettres choisieade SeViené, et beaucoup cl'.nitri-. mivr.igej île la même collection. L I V A -

DE MADAME DESBORDES-VALMORE, 2 vol. in 8., 24 fr., net i5 fr. —OEUVRES CHOISIES DU C\IU)(!VAL MALHY , :"ï v«»l. Jn-8M Jo fr net
15 fr.—REPERTOIRE du Théâtre du second ordre, 40 vol., 80 fr., net ao fr., — RÉPERTOIRE du ThéAtre-Franeus, 45 vol., i 3 5 | r . , net 22
fr. —SUITE DU REPERTOIRE du Théâtre Français, 81 vol., 16a fr., rut 40 fr. — RÊPERTOÏÎIK du Théàire-Fraiicais, %4 vol. in-8., tAA fr . nst
7a fr., el beaucoup d'autres ouvrages.

Les personnes qui désirent souscrire à une ou à plusieurs actions peuvent s'adresser à MM. Fabloni frères («primeur
NOTA. Chaque mois, on publiera dans les journeaux un catalogue très varié.
Le soussigné, ADOLPHE Rio*, éditeur, demeu-

rant à Pari* , rue du Cimetière St-Jndre-des-^rt.^
numéro y , déclare, par ces présentes, former
une association dans le but suivant :

ARTICLE PBBMIBR.— M est formé entre ledit
sieur Rmw et les personnes qui adhéreront aux
présentes, en prenant des actions dont il sera
parlé ci*après, une Société pour LA PUBLICATION,
ï . AÎ.HAÏ i l I.K VSNIK IIB LIVRES.

AITICLS IL— Ladite Société, dont le sieur
Riojf est le gérant, e\t ron*tituée dès ce jour, et
ses opérations seront terminées le trente-un dé-

ihr*m.j-|Mnt cent quarante-un. Le singe social
"st rue do Cimetiére-St-André-des-Arts, n° o, à
l'aris.

ARTICLE III. — La raison sociale est LIBRAIRI
CHEf BBALB D ' A D O I . P B B RlO!« ET COMPAGNIE ; tOUS l e s
enj,Mgemens que contractera le gérant lui seron
personnels.

ARTICLE IV. — Le fun.U social est fixe à la tom-
me de deux cent mille Jrancs , divise en quatre
roiile actions au porteur, de cinquante franc
chacune, détachées d'un registre à souches dépo
sé au siège i l

se créer une honorable industrie en ^'occupant di
placement de ces ouvrages, en retireront po&ili
vement de très grands bénéfices;

a.u A un assortiment de r.R*T pRAUC-id** liv
au prix fort, eu conformité des indica:ions ci
après :

SOIXANTE-DIX FRÀ>C* de livres, à choisir su
les catalogues, serontremisaux porte urt d'action
en échange de cliaque action, aussitôt qu ili le
désireront, dans tout le courant île mil hniteen
treni-huii,quelle que soit lVpoqm* t\v i'ututétr;

i dans le courant de mil

*é au siège social.

ABTICLB V. — La totalité des marchandises
composant le fond* de la Ubrairia Générale doit
toujours être, aux prix fort, dune v»!ear au
moins double de celle du montant ties action*
placées : cette clause el très expresse, et elle rend
impossible, pour les actionnaires, toute chance
de perte.

ABTICLE Vf. —Chaque action donne droit :
l.e A de très forte* remises sur :ous les ouvra*

(fes, remises indiq îiees sur les catalogues, souvent
plus fortes que celles aue le* libraires se font en-
tre eux, et telles que les sociétatret qui voudront

huit cent trente-neuf i
QUATRE-VINGT-DIX FRANCS dans le courant de

mil huit cent quarante ;
CE*r PAA*C* dans te courant de mil linit cent

quirante-un, el non aprèi, toujours quelle que
soit l'époque de I année, à la volonté de laction-
naire.

ARTICLR VIL—Tous les droits attribué* aux
actions devront avoir été exercés par les porteur*
avanî l'expiration de la durée dn In société, sous
peine de leur annulation après ce délai.

ARTICLE VIII.—Les droits <!••« actionnaires
elant ainsi réglé* à l'avance, tous les frais de bu-
reaux, de loyerr, commis, annr>nres, perle»
pour crédit* ( dépenses ou pertes qui souvent, *
dana les opérations par actions, absorbent les
bénéfices et même les capitaux ) sont a la charge
c!u gérant.

ARTICLE IX. — La Société ne sera pas dissout*
dans le cas du décès du gér»m : par mesure ad*

forme indiquée en l'article suivant.— i,cs héritîer&
ou nyant-cause du gérant ne pourront smis nuctin 1
prétexte, faire apposer aucuns scellés, et ils se-
ront tenus de s'en rapporter aux comptes sociaux •
pour In fixation de leurs droiu.

ARTICLE X.— Le gérant qui voudra donnera %
émission ou proposer des modification9 nnx -

présents statuts devra convoquer les actionnaires
en assemblée générale par trois n nu onces succès-
sîvfîs, faîte'* dit M le* journaux xyjnt le plus grand 1
nombre d'abonnés , huit jours an moins à 1 avan-

indnjuint l'objet de II convocation. Pour
a iiotniiiaiton t\u chaque nouveau gérunt et notir
(tatuer sur les propositions il ser.4 procédé par
Ixilletint secrets et à U majorité relative : chaque
leii-mnnire présent n'aura qu'une voix quel que
ioit le nombre d'actions dont il serait porteur. Le
ouveau gérant ain« choisi cl notnmé par I» tn-

riété d***t(*n<liM dépositaire des niarchnndines re-
-ntnnt au prix fort I* double du montant d«s
ns plarf»t»s , sur sa déclaration qu'il accepte
ardi ntdises comme tri le* : il devient alors "

seul responsable envers les porteurs d'actions %

des droit* qn« ceux ci ont à exercer. s

ARTICLE XL—I>an* le ca» ou il arniii élevé -
de» coniesi.itions dans l'irtéiét de U société par C

tin ou plusi.-ms actionimirei il ne ftoun ; êu^ r

1 ifcVHIKU i
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Long-temps avant l'.teurefixec pour Ws audien-
eea, on PMa»rqati une grande nOtueiice an
d*-justice; a peine les portes sont elles ouvertes
(jue l'enceinte en est envahie par la foule : des.
fauteuils et «Wbinco ont été réservés.

\» contposition du jury ayant néceaftité beau-
coup de temps, ce n'est qu'à trois heurts que la
Cour entra «q séance. Ell#«« pré«dé« par M
Capctte, HH. Olivetti «t «ont aaaes-

II. ftèaMer- Dumas piocareux-géoeral et II*
«ou substitut, occupent le aiege du mi

HM. les avocat* ep robe, U h*.*»niii»> ••» U
traversent la fouis d«ux à lîoui el vont s'asseoir
tut \ea bancs qui leur sont réservés.

fensé, il en conclut <fucJ$rdre des avocats doit
{•Vtedre fait et tau se p o u cliacun de aes mem-
bres. Qu'au surplus il dot) rester au procès cnm

4UA^rfai4MflaM6 un corps

Le Sr NwITariuroli, eVInsuîairejran-
ûisf est assisté de trois défenseurs, MM. Arri^lii,

Sor l'inteipellalmn de M. le président, te gé-
rant de ïinsulaire décline set noms rt prénoms.

Après les funnnlité& d'u&age, le greffier donne
lecture du réquisitoire du procureur géneru! ut
ite J'ordoiHiance ponant permis d'assignation et
indication du jour «Ir* ilébata.

M. h Prifidmt. M. le gérant, vous reconnais-
sez avoir signé les numéros du journal Y Insulaire
français, où se trouvent le* articles incriminé* et
voua en assume* la re^pontabilité?

Lu Gérmnt. Oui, monsieur,
M* fienigui se levé et demande i prendre (tes

conclusions pour la mise hors de cause de l'Or-
dre des avocats qui s'est consumé partie ciTile.
Ses VOACIUSMHIS U-iitlenl à ce que la plainte de
l'Ordre soit écartée et regardée comme non ave-
mnft.i •** irtiéutiu que 1 Ordre t'en dit corps cons-

• rabotent Iruucrili <iaM>es pUinlek du corpi
- 4«« K«»(_.3I« ttit** nuMtrs membres de ôecorpsaui
• mttrmiiMlei/oiKtiomJ/^uiYS à la dernière sc»-
• tton delà courd'asiiicsc^ la Corse, constituent
• le délit d'outrage fait puWiqi'ement par ta voie
> d'un journal eôvert de> /lires à ruison de leurs
• fouettons , iléliu Ue clidiiiilion et d'uutrage
. prévus par les art. etc. .

M*Caraffaau nom de h partie civile «oùtient
q u l'Ordre de» a?ax*u Mtea porp» oomiitiié. —
Aprei jToircilé H. Chasa^fui rapporte un tel te
eo latin duquel îl r*»ulle(|ue si l'un oiTense un

\ue tout le OMHialtère seul se tenir pour of-

Celtr opinion est partagée par le ministère pu-
blic. M. Tlc'alier-Dumas s'exprime ainsi. * L'on
me demande *i Tordre des avocats est un corps
constitué. Je répond i avec M" Bcnigni : N.ui.
Mats il n'en est pas moins un corps et pour avoir
pris dans sa'plainle tinequalîté qu'il n'a pas, cette
plainte n'en existe pas moins. C'est co..ime si un

mart'chal-de camp prenait dans une plainte le
grade de Lieutenant-général. La plainte n en se-
ait pas moins valable. Il en é«c de m^mn <laus
espèce. Encore une fois l'Ordre des avocat»

est-il un corps constitué? Non : mais il est tou-
jours un rorpf, une famille, une compagnie par
exemple.... La compagnied/as*ura<tcedu soleil,
elc. etc.

Mr De » ig ni réplique.
ï«t Cour se relire dans la chambre da conseil

our délibérer. Elle rentre bientôt, et ton Prési-
dent prononce un arrêt p.ir le quel U plainte de
Otdre desavocats est ncartée dn procè* et la par-
ie civile condamnée aux dépens de 1 incident.

dent et qui nous paraît remarquable par la vér^é
des principes, la précision de la rédacùoo et !îa-
J^peudaOCe des motifs ;

Attendu que par les mots corps constitués l'art.
S de la loi du 23 mars 1822, n'a évidemment en-
tendu parler que des corps qui ont reçu de la
constitution ou des lois de l'ctil un caractère
public, qui sont dépositaires de l'autorisé publi-
que, tiennent à l'organisation politique du pays
et relèvent d'une manière plus ou moins immé-
diate dans leurs attributions du pouvoir qui les
a établis :

Qu'il n'en saurait être ainsi de l'Oidredes avo-
cats j que l'on doit considérer cet ordre canine
une réunion de personnes eierntnt dans des in-
térêts privés la même profession libérale , ne rem-
plissant qu'accidentellement des fonctions publi-
ques, reconnaissant certaines règles de discipline
intérieure, mais dont la première é t j
r i d é d
' Qu* le dtVbçlr* de* avocats n'éunt qu'uâc
classe de personnes, une société particulier», on
peut l'assimiler à un corps dans le sens de 1 art.
i3 de la loi du 17 mai 1 019.

Attendu, que te délit de diffamurton wà d/MN
jure envers uti corps est puni par lesarl. 18 et 19
de la tlite lot, el que l'art. 14 de celle du ?5 wars
iSa^ena dév«)ln fa connaissance aux tribunaux
correctionnel*, tandi* que fe méWna délit envers
un corps consiitué est passible d<s ptfiae* p4us
fortes prononcées par î'nri. S de la lui sua^RMD-
cée du a5 mars et justiciable des cour» d'assises,
suivant les dispositions de l'article »r de la loi du S
octobre 18B0. ;

Qu il suit <le oe qui précède OV«B sa disant
corps constitué TOidre des avocaudans sa. plainte
contre le^ératilde X Insulaire français n'a pas seu-
lement pris une qualité qui ne pouvait lui ap-
partenir, mats qu'il a mal qualifie le délit, Modi-
fié sa pénalité et interverti sa juridictiun.

Attendu t|uu Se fait jiiiâi dt-ï.î.1 et rêridii à +C"
véritable caractère constitue un délit distinct
du délit d'outrage envers des jurés i raison de leur
fonctions, lequel est prévu et pftnt par I art, 6 de
la loi du a5 mars el rentre dana la compétence des
cours d'assises.

Attendu iTu'anx termes de l'art, a delà lui du
8 avril 1831 } le n.inUtére public dans ton réqui-
sitoire est tenu d'articuler el déqualifier U» at-

s, offenses r.utrâgcsj faits àiifamaioires ou
d l
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uau.' «n luei*f*Mt. uwum* ia ùm 4M 1*»oi.toiiuancc uu pre il »'f a
it pas être cultivâ

toutes l i l ^ À
«uccés. ( > , tel >cta l'objet, j
(les soin» dv M. Thiéiutt, ci dn*ik«

celle orti«M»***«(̂  qui
i f l 'b j 4 !qui fout l'objet ,4c la prévention en a seule-

ment reconnu ta conutr&ilé , sans en appré-
cier le met i te et que la jonction prononcée

pu d'ailleurs vnfever aux parties ' - • l-- :*le tlruiln a
de faire valoir devant ta cour lotîtes exceptions
préjridU-iellesqu'ellt-s croiraient Ulules à la défense
«le leur cause t qu'au sur plut cVit ie réquisitoire
et non forrioTinanei* qui saisit la cour d'assises de
la CDiinatswuiut! dvlailaire.

Pat ces motifs :
La Cour dît que la plaint*' tle. I Ordre des avo-

cals contre le géran«-de Y tnm'uirc français ne fe-
ra point état dans Ijarause; atmull«à cel égard h
poursuite'; ordonne on'il ser» passéinrlrvatm rié-

> et statué setileqjfnt sur le» ancres rliets de 1

i toix. Si ! Si !
/W* Benigni. « Non, vmi <ï'*j'-, non. l) ailleurs

fat ee^
prévenu(UL~;Gr>nda*rlne l'Ordre des avocats com-

c4viUjrui dépens de l'incident. Ainsi

Audience de Qitnache tSJevrù'r.

1,'nffluence est toujours la même dans l'encein-
te de la cotr d'assise*.

Au parquet les conférences continuent entre
M. le procureur générjt et MAL les imitais par-
lies civiles.

Ou se demandait avant l'ouverture de l'audien-
oeai les quatre avocats qui avaient porté plainte
«trieur propre nom allaient se désister pnisqne
leur plainte était conditionnelle et ne devait avoir
aucttne suite si M plainte de l'Ordre néiaât pas

devant la justice U »» a ni maîtres, ni dàr*t il n'y

a que des individus, A vocal 1 ou simples par lieu-

liera , quand nous soin me» en cause , nuus soin-*

uir.s tous égaui nVvanl IJ loi. > (Des applaudisse-

mens éclatent dans | auditnir*) : )

M. te Président. La loi défend loin M ^ « ^ d\ip-

probation rt* ii împroli.iiiou.

.If* Gràzinki. M. le président, t

de* gens pour »p|i!juJir ; ' ,nHf" - . . . .

LdCour, feiiuy ei lehîînt stère pnMic prennent
place. MM. les avocats paraissent avec le uiâme
eôf^moainl que la veiïle. On remarque toutefois
Tabsence de plusieurs d'entre eux.

ÎV. le Président : M. lé procureurgénéral a la

W
En ce moment M* Gr&zfaut défenseur impro-

visé des quatre avocats qui s'étaient aussi portés
partie civile demande à poser conclusions : 11 ré
cl ortie le renvoi tfe la cause à huitaine pour deux
motifs : le premier ïe temps nécessaire â l'ordre
«les avocat» ppur régulariser sa plainte annullée
la veille,.ipnitquc dit-il ce it'est pas la faute de
l'Ordre M If-rtfqrtiaihirfe n été .mal rérlîgé; Le se-
cond, l'intérêt dû prévenu, car sî un renvoie l'af-
faire le< trois plaintes pourront être jugées en
même temps an lieu qu'en passant mitre, le gérant
ne peut manquer cle »e vnïr intenter itti attire
procès «b* la part de l Ordre. « L'Ordre, du-îl, ne
ur***jge jamais avec I honneur et il est de son
honneur dv ne point recaler. •

M* ftenigsti s'oppose à la demande en renvoi.
' Qnets sont dit-il, ce* individus qui renvoyés
hier dtt temple de la Justice ne présentant encore
vrrjfinrd'huî.,,. fvioîenic* interruptions au lianes
dcîavocatt; i Tord/e! nous 9$ .sommes points
dCsnidwid*»*. ) inrj-/,-,:., . î s i .':. .

\\\ W.le Président : < On ne doit pas inlerrr.mprr

.,«.-£{ vuus ave* des observations a présenter, vous
• serex entendus à votre tour, i e maintiens la
• parole an défenseur. •

M*Beni^ni,BetournintvcrsIcbanc des avocat;
je vous,prie, MM., de ne point ni intc*rnmpr«;

sommes point libres.

M. ie Président avec calme: Vous èlcs yïf**».-

' Profond silence. 7

(Vf* Benignî e«f»tînoe»mt"pf!»îdnyt*r.

AJ. le Procureur-général tout en déclarint s'en

rapporter à la sagesse de la Cour sur la demande

en renvoi rwrmniui à la partie civily le dioit de

former cette demande et pense que l'affaire pour*

ratl être renvoi-eau dimanche suivant. ,

•Ve Arrighi réplique à M. le tVocureiir-géué-

rai. Il selon ne que le niînirtière public qui s'est |

mon lié si empressé à citer direçtemeui à trui» jour

de délai le gérant dcY/mulâtre devant la Cour d i

sises paraisse consentir a,vec non i

cernent au renvoi dem.M>dé. MeArrigi*i pi

dressant à MAI. les avocat»; après avoir exprimé

combien il professe d'estime pour leurs lu

e hautement quijï» « sont en

mauvaise voie. . 4

Après en avoir délibéré dans la chambre du

conseil, la Cour a rendu un arrêt qui renvoie

flaire au itfin.ir*, dernier jntir de l.i session

Nous devons, en finissant, rendre bomiiMge:

limpartialité ferme et éclairée de M. le Pre»i

dent îles assises.

Tel est le premier ae.lt? do notre procès. \,\\ au

ra-t-il un second:' Puî», quel *>ev;% |« dénoutuent^

Lti temps vï la justice non*, l'appr

coin •
je dan» ce» »<>iiu, il UM garanti* aux p^r*» rt
#rrs de famille qu'il swa purf^it ,ndë
ir sf^ honuruble» collègues don . re-

connaître et apprécier I« ïè le , Jt's i : . s et-
s internions, lieunu uuiuurti Uui*«>u* une
e UiiMiii.'r#, i)*n'f»ni plus qu'un mu DM» ea-

pni , iju'une même volonté. Ainsi, garantir par
t le» iiiiiyenj^^^&siy^tiàboiine éducation des

<£«•, jiHtitier les bien-
dAusittons du conseil

esHf»éÇel la confiance des
ianiiiie*, *...i:t i« dut vers lequel ils uccesseront
le ntarclicr d'un commun accord.

(lu

—• Par ordonnance rnyah*, euila'etlii t; de ^p

lois , le roll.-'-r du Wrux.è.ne Hrrondi^-.i.eni é-
lertoral de notre dép rterwent est couvoqiié A

iii.i, piHir 4e i 3 mars prochain.
— Par ordonminnce du Um eu date du i de ce

mois, S. M. a ftoiiimé M. (ïiiclfucei, matr*- dt
vitlt: de Cor te , ri adjoints MM. Aifigbi et l*ali

<;<>LLK(;K D E \
Le personnel des profes&jfurs du i ..

de se compléter par L'arrivée de M. De
pine
ij

p
dotit l norninaijiui a la thiiire de leili<»-

éuiii licjÀ ofTîcieHoiui'nt connue et qui rji
iininri lia («nient en fonctions. Lrs jeuue<i

g qui , à défaut <tun pn>fcs*«ur4-tiargê de r*ïte
t'las»t*intpoii;iute, se trouvuieut iunaic4iiatK>tu«:ni
m i ï i ' j «Si. 1 . t ' j j i l . t ^ c d e . - * : . - Ectii i t - l l i u i t t i u t ' ,

peiti*enr<f* prÂentr-r au collège cl seront admis
dans la dite classe. M, Thiénnt principal, profile
de celle circonstance p*»tir réparer une timi$»ioti
f.iite dnus l'article inséré au di'iuirr immôro*!

La Corse vient de peidre un de ces hommes,
dont la vie |qule de d^é»osaient «4 *ro verip , ho-
nora le pay* qui le* a (iroduîlj tl iVpoque qui les
vit tiaiire en si grand u"uiT»re. FraocoU Cîaviiû
itncîan vic.tîrc j;éitér.i! rient de succomber à une
longue ft douloureuse muI*die.

Ne à I" PorU cil f/'-yJy CMVMIÎ >V von» dtWurq-
ne (leine u lat c.iir'ère ecclésiastique. U ujjbul.
IJIIS le* universités d Italie <!c brilUns aucî èa
hins Kéiiide de»' sciences philosophiques et mo-

rales , et il.M |ui<i:uaifta 4<iHoineiiI pour Ce* éludes,
qu'il leur coiuvi^'ialuitlty* les nuitées de M jviifit»-
se et les li-t^irs tle son â^e uiùr.
' <5'ur»M.Ï hi i<;vo!iïiî<mde#9 CCIJM, Ciavaiti par-

tiifctH éilaiié des doctrines >t des Ulvifà TtbétiAei
h &9ht>i.avec H'Apspoft. La républufae le irmtv»
liniiiine religieux niais titoyeu dévoué. Ami de
Saliceii ) de J^senli Uonanarte et de tant d'nutres
hommes illustres, il consentit à servir «lors son
pays dans les modestes fonctions d'économe , at-
taché aui hùpiuit* de iarenée d Italie. Il «ol'jr «*
tiliscr son pntrïuiiftinerl «on amour de l'hiuuani-
lé, et a une époque ou les administrateurs gas -
pillaient si elfrumémVfit la fortune publique, il

fil reniai <|u«r |>IM M no pit^Hit: oevèrn elun de™

11
l'école <

Plus lai i| rentré en C-irs*, il y occupa succès*
,—.— » nnfé rnaïré dé th'é'jt'dgie aui séminaire de

lia, et une (luire de grammnire grné^aM à
Je du t>*»io. S?& anciens titàeip]** se

•ouvi.-Mi.eiu encore de la fa< itité rare «1 d<« l'ad-
'mVabié brtnliiil avec'(uquelk* il développait les
lodiinfA t*tiU ffMiit étiidrées avec tant d'ardeur

JIO , h*ull;ÎL'lu
),ms ct-ite p<

l i é
:le ses maniûr
Viiiuie de l.i
Vv£<|ii<
pitre p,
lit siège, i-l t <
« vieillard n

dans I .tccoini»!

tiinouiuit1 évc^iuc d ÀJJC-
lti, coinO*«î vicaire -général.

itiith I|II*T1 a occupée trente an*,
>I* eïoe^Mve niodirtrif, 1 aménité
lui (>M vaiu J viiloiM* dur cJerg* *
or-̂ e «-tiiièrR. Aussi à U mort de

fui-il désigné par le* »uttr*ge» du cha-
r gèi-fT lefrticop.it pendant la Tacancu

ii>tUKiii de «s i te m u s i"| st
qui n duré IroJ* ans ci qui à tnà
—rrière eGcl*i*iaitiq* ' ' '

«Levé*

epo*
d

p
et aux idée» IiI>t;i.iU's d un

que. Il W.iîl on (!i>r̂ e te dernier représeniarit
it'tre fgt?4* gallicane autrefois si rKt*nfp!>di*«c
ie piiiviti, <1& ïcieticr H *i« gloire, fi avait •«*-
neilli avec joie tu résolution de juUle» p3r«« fft»
flwz lui le piètre 11'efW.tit poiut le citoyen.

L t né de relié révolution avait

dut :
. Vous nuui arex quaj

^ w cpte

jamais ed un établissement d'instruction p<

nir tlu pr&rtM
iunjn)nle fe^rftuit * t
levé a I Ç[ii>toj. M. Cot

Ou lit 1er

iru-eti lie «i
le duc de

? Joitrnatdos Débits :
iiiruaut ont parlé t'u OHlin d'u
mrait dévoré le p,il.iîs dtf S. A. fl.
rieuiliv'i'ij, ;\ (j-»tlii. V-MCÏ queli

détail i cïrron*l:int-iei et Htiiheittiques <joi feron
tojnuîlre U tt'riié de eel aecident.

Le a fi j tnvitir, .i h in I tuMirc; du m.itwi , le fe
prit su t rideaux du !ii de iMunt U ili;<'Iiesse d
Wurtemberg, au pi entier étayedeson Iiabilalîoi
nommée dans le |>ny« te Petit Chattimt. S. A. Il
«hait alors tljn* sa ohnitlv^d »veo une dt* «t*< fem
me». F.lle m*xy* a\i\nn4 d'art è^«r Ir» (luitmes
in»is le» litleiHii «lu J|f étaient eu
IUIIIIIW fc'élevait av.'i: nue rapidité cltrjyjnte, ga
Ijnail tes teuuires qui é'aient de iit'>u>seline o
tnti les rideaux , et au bout de
toufe L chambre était en feu.
que le tetun* de

<*n se précipit.i
vue conliisioii i

M. leduc AU
dt» lu

prmçjîye
i i ir ; «a ft«b)j|ie 4<*

estTlle, fit uuc*lTiute et'reru
grave,
n:était occupé à érrirti dm
l h h l Up

1 o m t aux cris de Ii p' iu^es^!. . . Il
«YJÙ 'Icja ft'«.né le b is de l escalier
«•t après I';ivoir couditite eu lieu d
la iiiai^ôndtf-xtit tHienJjuf, voisin
/eau, il retourne dans l.i chambre inccmli^'f,
pérant ponvoir s.iuvcr encore les Ji.iuiinHd
dufbe* ie ; mais l.i llamnii' ic^'uni al :s ;i\i;u
violence qui uc lui ptfuiit pis d u (n'uilu'i d
l'appartement-. ;" •-

Au Iront de quel^net ius ians , des secours

tiv, S. A. H
il la rejoint
Are'é t dau

du Pjfit C/in
ccmli^'f, es-
i.iuiinHdc !•<

tri tnnittjtïi'iAtis/ caY îT gbf&t a 15
.Ifgré*, et•iiinle* te. Pinlunes ^i.ibliqne* êiaieul
glacées; secours tarjïfi
étJ^C, coïKiriiil cm bais, était lu pmie des ll.nii-
mes t et il n'y a va il plus aucun moyeu de le sau-
ver. Tout !«> mobilier ifeLL. A \ . RIV A élébrùté.
Il n'est r<T«té que les qiritie murs de ce* app.irte-
mens, que M. le du« Alexandre avait t.iit décoter
avec uu soin si délirai et une ma^ii'fîi'ence d.̂  a
bon JJ'*ntJ meubtes, tapisserie*, li'nltires, gLtces,
tout A peu ; lerir'h* trou-istf.ni dé MHH; t.i duché»
ar Alexandre a été dévoré par le-* 11 i ni tues.

Maïs ce que S. A. R regreHo le plu- , ce son
tous CK* souvonirs înapréci ihlc> do sa jeuncs-.e e
de stinp*J& i ro - i lhum, rei i.ibteaut, cet sta
lueifèi, ouvrage .le «*s ni.iius, rcs portrait de fj
inïuV , ces recueils <l<* lettres chéries, (jne fin -
«eudie n'a pas ép.irgués^ objets plus précieux qu
lesticntfs parures qu'elle a perdues; souvenir
cttdrmans qui TUieut son cxi^teiice actuelle à ;
vie passée, er qu'aucun sacrifice tw peut luiren
ilw. *'" '

W. te dofîet Mme U duché» s* de Wurîember'
«*n4 en o.: m unent établi* 'ljn> le cliAteati ducjT
de Gothi, chez S \ . le [lue Je S-ixe-CtiItmirg,
qui sV%t e m p i é t é de mettre si>n pilais à l.i dis-
position de LL. A \ . KR. La santé de |,i princesse
navift fr '̂ii aucune sérieuse ai teinte de cel acci-
tfent. Le jTi'nrt.- svaiî t'ti lt*5 c!ievea!:s brûlés on
essaya ni du pén'elj'èr dahssnn appnrteme>ït.

Le ctmrritT porteur do ces nouvelles a egaîe-
tuent apportera Parts , pour y être réparés, t]ud

1 que* déhrii de t'écrin de la princesse, retrouvés
' ' * ' s. t'ne partie de^tliim.in'i

i-ife chaussée du chiteatt
i .ppirlè'mwws <t« rëeep-

q
ai) milieu des

4-*îintàc). Il Ciintcii
lion. : ' ' ' •

Ce triste accident a provoqué de la part de la
population allemande, une vive démonstration
AP Kt sympathie qu'eftcite parfont notre jeune et
bfoafiwsiiftte diwheafre; ** on peut dire qu »pr<b
i'iocciidieda ââ janvier, ie bon peuple de Gutha
«paru plus affligé tjitVJIe. /. i* \ v •^uv/.l

— La Moniteur pubKe Vonl**nance suivante*
|dat#d,u i() janvier.

An, i. L'article i de natre ordon^nce du
|octobre tSJQ, e» ce qui tfuuç«rtfo l'article 2 d
notre ordounauce du a6 août i83^ sur t*orj>
Mliou judiciaire de> possessions Iranc*'**» il»u
le nord de l'Afrique, «isr u f̂idifin atnû qu'il suit

Art. i. Le tribunal supérieur d'Alger est coin
posé : d'un présid.tftit, du de ut ju^eset d'un ju
liupplé-i nt.

• D'un prnciiraur-^oerai du Uni;
• lYun substitut du prÀcu^eur-gétiéral ;
••• D un ••renier ut d'un, cuaiinîs gref6er «&sur

ni en té.
Il cannait de l'appel dus ju|#mens rendus t><

« premier ressort par les iHbnuaux de premier,
itisnnos • ! WMMNMMMW^ • —-u.

- H ne pourra jujjer qu'au nombre de 3 ju
JU moins.

• Kn cas d\ibseneeQtt iTempéchemen! du prn
ctiretir-geueial, il est remplace par celui du se1

substitut* qu'il a attaché a |i tribunal supérieur.
Une deuxième ordon-itaiHïe' poile Us uommiu.i

ktons suivante*; :
Sont nnuiué< près les Iribnnaux d'Afrique

Procureur-^ctiei'al : M. Chai*, a vouai -général
lu cour rt»y«le. dt: Lyon ; substitut du procmcur
;éuér-il : M. Solvet, acittelUment ju^e, eu re
if:i6?rufmf de M. Vîjrinril, *(il&^tuldu procureur
'Awi-al : M Fn-neU'er, aneieo iria^i-.irat eu rem

|jJactitueut de M, l^oysou , avocat-général, appelé
l'an 1res touchons ; juge : M. Giti""-»n ( 'M!f*i si

pléarit, en i en-placeiileiil de M. S tlvcl, apu
aux loiiftions de âubsliiiit; juge suppléant : M.
Charles OojMiHt, aviaat à Wont-de Marsan, en
enipIiiecMiLMit de M. Ciran uoiiimé juge.

— \'Mn;ivmHinih les veiixl.- ntimerodii Jour-
\al OJ Cotauciiu de New York, du i i JJIIVI
ni IUMJ* p!<iiiiii~> 'l tntiT(^«sn* rvnor-:^Heuicns
iliti a I iinui reriiiui «lu (Janad.i,

\*- J..UI,.UÉH .1 Autenque et ceux df Lomlies
t'ét.iieill trop liAlé* d:i:mouCer, sur U foi de ru-
tteurs publique-i, la *tu itu dt** patriotes de \ a
itaud «L leur ét»l»li*H(fsneni >ur Ja i'ontinetit.
•éstitl il tiou« p;iraîiiunt.i'illif>1t*, m il*; il n'est (K
manu .osiué. Au 4 J*n*ujr'li;* ifiSiKgtii étui
•ncore ren fermé •• dans leur position, et iiiten-
laieut des reuftn ts que le colonel Sutherlatid de
ait aiiii-ner de Dédfuit, ville ninéric.tin»;, pour
enter û- <]é'i.irqueniftitt. D après les lettre» d<

Vevy lland a la date du i janvier, lesirnupe* in-
urgéeHJéi.iittnt animéas du meilb'iir o-*pf it et s'oc-
upaie-ul à l.i confet'lion des cartouche* furinée?
le. la poudre leruedes ÉtaU-tînis. t>f «enéiil Van
linsrtiier à .jui le général améri<-;ii:i Aicuîar
vait demaiidê l.i reddition des canon* appar
mit iiut Ktiits-lTuM, s'était contenté de prier ce

;énéiil d*: lui peniMMIro de s'en servir fiicme uu
eu. La pres-te américaine considère celte t
nandu siinpltniL-ïii citruiue un excelUnt moy

pour rentrer dans la possession de ces pièces d:
e ci s où elles tomberaient au pouvoir des An-
;t.ii*. Les ewtiuis, le* tunnsquets cl les vnlonlaî-
es rotulnnent d'arriver en loule auprès des pa*
notes canadiens, (fui annoncent de prochains

tumi veniens.
Suivant une U'Ilre de Ouffalo "du ^janvier,
nckon^îe, un de* rhefs îmhr^és, tturajt été' i

èu: par Tordre de M. CuiiLHug jng,* do â ŝtr
riréricain.

KÛLVGIXISU'AI'
Noire correspondant d Alger nous écrit «n

u H février :
. le lieutouani-génémi coniie de Gificl'aRC,

e retour hier tle B»ne , repart ce »otr pour Pari-
endres. Ii va, dit-on , prend ie le, cumulande-
ent de la 16* division militaire. Peu de g«ue-
UK auront #u en Affriquu uncotuoiautUiuent de

moin« de tltirée que le sian.
Cinq maison* du village de Douara onc été der-

nièrement incendiée*. On attribue cet accidenta
ia maiveillinru des Arabes.

M. Ut général Auvray qui était à Oran , est ar-

j.urr de
< , l«
s«<tn , fe
ai nulli

qui était peu
ê l

aToi j*ci»ei-il. Il «••ré rai* 9 tordre du
eV t !e T dV t* W'»»4.

efivfe o>Initial 11 tîtittne un bal. M*"
me de l'îiitertifent «-îvif, et M le g ê -

reï ont fait, nu milieu rie fa sutree,
, rnaîs tnîs an imée , nne
d D * EH

qui était peu tioinbrriMe, rnaîs tnîs animée, nne
quête poua les iucondlé» du Dmitr*. EHe a pro*
duil un HiîHier de frant' ?3êûtaffk<*iy\
quête poua les iucondlé»
duil un HiîHier de frant'i.

L autorité a sanrtionnâ par Cr«vei «;t ordon-
nance Rayâmes , ivs rapports nombreux d u
Commissions spéciales qui tmitt-s ont constaté que
le bieufjtt produit par 1* Strop luhuson a étâ

t)il«}fcte et priàtupi d-ms le traitement des pal-
pttaiiotis , <le<i douleur* prucordwld*, d G d
rhes pulmonaires aigoe-* et chronique»,d
Hic et de I éloultemem iititvuuiL. ( 1 )

Une entreprise, grande et sublime même, vient
le ê furujer à Paris. A presto avu»r^îen;e^aiBtiné

ie but et calculé les avantages, «ouïr croyons
qu'elle doit se concilier les syuipalhies de tous les
a un* de la gloire et de |.t prospérité uatinnale. Il
s'agit de la colonisation de lu province de Bone,
lu plus riche d« ntïtre conquête en Afrique; de
l;i province du Bune, ou l'expérience a démontré
pie Ton prutvnit cultiver le coton, la cauneà *u-

, le café, l'indigo et toutes les autres denrées
coloniales, qui pendant les trois derniers w i iH

ont fait ta fortune d'un si grand ne
européennes, jussées en Amérique ponre

niser. Les avanta-jes de la colonisation s<mt aussi
évidens que le soleil ; pour les nier , il faut nier
l'histoire; n'est-ce pas a«#*r>tlonies que C€spff-

a du. le hattt degré de jfrapdeui' qui J'avait
fait monter au premier rang parmi les puissances
d Kui-oiie, .ld'"ii elle ue$t déchue que dt-piu-î;
jeite de *as çolituies, D'où vient U ricneMe de
emplie tît'î ta n nique.' Qui peut ignorer que, par-
ni les particuliers anglais assortes pour coloniser
es Indes orientales, îl en est aujourd'hui qui

sont parvenus à une tells opulence, qu'U* ont
jn h fo.orio livre* h ffeperMt*r pitrjowr ? é*our-
i lus Frauçau ne J.irineriient.ifs pas, sur te*
s africaines, des étahli^setuens semblables à

eux des Anglais clans les Indes? TVavons-nous
us. mille foi» plus de moyens ? La colonisation
•t ii nos portes. I-OA loroes the la France peuvent

:n quelques jmir* passer de nos dvpariemens sur
«m* \es points de l'Algérù*. S il taltnit traverser
ne nier de rfeux niitlt; Imnes, aùronter les tem-
Oies et Les éctusU dont elle est«eui«e, IOÛSCOH-
rendrions qu'il fût pnssihh* d'avfiu- des craintes»

Les advcr>ui4-es tle la *>>lonUalioo ressemblent
CH [îliibtsophe de la Grûtcqui iiwic h» moMvsr-
îent, en présence île lu nature entière où tout
<-t action et mouvement Que voulez-vous? il es»
itts geu» <{ui »ont ainsi la il s. Ils nieraient la lu*
nière du soleil, si quelque jour elle venait à lai»

•e le sujet d'uue qtiestinn. •.„;.:
A la vue de ce* familles pauvres et

ses. qui s'expatrient chaque ^oaée de l'A
l'Irlande et de plusieurs autres pays, pour ai-
chercher, dans les solitudes dr i'Anieiique ,

les tm-res à cultiver, nn se demande pourquoi
Ile* vout «i loin, puisque l'Afrique , non moins
•riife que l'Amérique, est à leurs partes. fcUltfi
ont (btes-vuus, nu jadif u liaient leurs pt*r#s*
s sont partis pauvres nxiimii eux , »k sont de*

p
î nsex propriétés bten cul tirées a u
bai leur aisance,. — Si elle* vont si loéa
ter ce que I Afriqtie leur ofï're, c'est qoe
' î i i Afrî^i^ ne leur t;:;»t pas otivetip, et q f

ie leur avait pus encore nftert, pour l'AfrK|iHî̂
pat et protection. Adoler «lecemtMnentqu'une
niéte 11 organise pour i>olnoifter l'Algérie, elle

turnirn aux (amites qui s'y tran>pt*rt<Tostt nom
[«Mt colons, des abris, àes *sn*encej, et la kaurri-
ture pour les premiers temps.

( 1 ) Dépôt à Ba«h chcxClande
V W les t a f a V * lî« dftposit



L» util*» pouuuut iiusi dire partir «le la co<
Ionisation africaine. Ils fourniront tles i'ond», en
prenant de> union». Toutes le» précautions sont
prise» pour une leur capital ne coure aucun dan-
ger. Lucie social passe pir M. Mm eau , député,
maire du septième arrondissement, et Gîraru, nu*
tajres l'un et lautre, ordotine que l'argent des ac-
tionnaires, soit, au furet à mesure de »a ventrée,
versé tlans les cuisses de l'état, d'où il ne pourra
sortir qu'avec l'agrément des actionnaires pour
être employé e» ailul de terre, et eu culture-
Cotte acte social offre, selon uous , toutegarautie
aux actionnaires. On peut d'ailleurs obtenir tous
les reinsegnemens en s'adressaiit franco au siège
delà société, rue des Marais-Saint-Geruuin , n.
19, à Paris. ( Las lettres non affranchies ne sont
pas reçues. )

Le Gérant S. TARTAKOLI.

MODT3EMENT DU PORT DE B ASTI A
Ou i5 au a5_/tvr*e/- i838.

* DD IVI717C

MARSEILLE , goèlelle la Constance , cap. Ro-
gliaoo.

MVOLRNR , Bateau à vapeur Napoléon , Lota.
ILE-ROUSSE, Urtaoe Vierge des Carmes, cap.

Maneglia.
BONNE, chasse marée le Précurseur, c. Gavolli.
TOULON, Bateau i tapeur Golo, cap. Valïi.
MARSEILLE, mistick ta Pose, cap. Sisco.
St-FLO11E.\T, leuih Conception, cap. Liporia

UVOl l: ' :/ioUen,e. Lota.
TOCto . c»p. Valïi.
CERVIO.NK , lin-iMini me-Catherine , i\ip.

IU-gini.
MABS1ELLE, Baie»u à i% f»nt Napoléon, c. Luta.
MARSEILLE , Plistii V St. Pincent Ferreri, cip.

B.iilishm.
TOULON, chasse marée \ePrccursem , e. Gavolli.
MAHSËILLtC, bombarde St-CAjrUs, ç Er,a.
ANT1BES, bœuf Si -Joseph, e. Berloci .
MARSEILLE, roisiitk le Pipi, cap. Gentil.
VENZOl.ASCA , misticl la Conception , cap.

Guaitttlla.
T O L L O ! 9 , bateauà vapeur Liamone, cap. Val/i.

•u> a«in>>|>ar rapport 1 la fsctrlïr <*tJ»H*M>Mta«>,'
pour guérir le» Hhttmci , T •• :' ' -" Arih»
mes, KnrmteHttm, Om|u<' - -rti ,
et toutes le* irritation* «it -, '"'W»
(Prix 1 fr. 55 c. la Imite PI 1 ir. lu li..ul«ill.-.

Uèp.'ts il ml les pharmacies At MM. Grosietti,
à Ajac«:io, Hiratt, a llaslw ; Philippin!, a Purio-
Vecchio , où se vend le lUcahout des Arabes,
aliment de» cOBVilcsrenl etc

ANNONCES.

PATE Pectorale et SIBOP Pectoral

de -\AFK d ARABIE

«euls pectoraux approuvés et reconnus supérieurs

AVIS.
VENTE AUX BSCOCtU PtBUQCBS.

Le public eiî prévenu qu'il sera procédé le i r

murs prochain ;i l'heure, de midi, dans le bureau d«
b marine à S1-Floreot, à la vente aux enchères
publiques, {l'une barrique de Saindoux de Ta
contenance dVuvirmi cinq cent kilogrammes , pro-
venant de sauvetage.

DaMn, le ai février i838.
Le chef du service de la marine en Corse , che-

valier de la légion d'honneur.
MAHTIM.

PAR BREVET D'INVENTION.

Pale de REGNAULD aîné,
AUTORISÉE PAIV BRÉVETET ORDONNANCE DU ROI.

Pour la guérison des rhumes , catharies , toux , coqueluches , astnmes , enrouetnens , r\ des m
ladies de poitrine les plus invétérées. I Voir I instruction qui accompagne chaque boîte) Dép6ts ch<
MM. AKÈNE; négociant à Ajaccio; SEBPENTIXI , marchand aux Terrasses à Bastia.

des ma-

ADMraiSTKATIOS.

M. Lombafdoudot, ancien Ca-
pitaine.

M.niB-ïiit Bri.bet.
M. Ga'Uaoû, BÉcretaire-géoé-

l

LE
• l'Kftliia rf f Ut COMTftOUL ,

M De U H-;c, Jauni capJlai-
ne-commaiidJiH.

M Dirn, anrfen ciptJ-M.
M. tJi G*r«don, M d u offi-

cier Je t*v«ieric

i » $©IIB &x
CAPITAL SOCIAL : Un mHion «^prcsenlv par mille actions de mille francs.

da ni les vinjjt ans de la durée le la S i é , 4 p |
haqiie action donne droit, 1" à être membre du comité déparlowenlal

p pour les assurances; 1" de l'assemblée générale j 3^i uu<; par; proportion*
p , q g p p résultat nelle tles bénéfice» annuels ; 4° aux intérêts ; !ï" au remboursement lors de
de cette opération. Joignez maintenant une administration prudente, ca- la liquidation de I» Société Tout étant réglé de celle manière, les Action-

ble seule d'inspirer une juste confiance; car voici ce qui est arrêté : 1* naire» «ont crriains que leur capital nt> pourra jamais coonrancun risque;
i l t i n * de 1 • capital sont emplujée- pour

de 100 p. "|o. Cette entreprise est donc une des plus belles qu'on mitùslralion, ont été fidèlement converties en dividendes. 8 Indépendant*
iats faites. Si vous supposez maintenant que le chiffre de o'u5 fr. est mentdes bénéfices qui seront partagé* aux Actiounaires, iUjmjront pen-

le plus bw pour assurer dans les localités pauvres, et que dans les dépar- du nt les vingt ans de la durée de la S^riélé, <Tun intérêt a'inuej do 4 p- *!*•
teinens riches, les comités départ*m entons pourronf porter le« prix tTas-
surance%à 8oo franc, et iqéme à 1,000 francs . «quand iîs le Jfigtfttftl à pro
pos, vous troverez qu'au lieu d exagérer, nous déprécions trop '
de cette opération. Joignez maintenant une administration pru
pable seule d'inspirer une juste confiance; car voici ce qui est arrêté : 1*1
La Société n'est constituée que lorsqu'il y a IOO actions de soumissionnées.J
a° AutsitM tes cent actions sonnimissionni*st les Actionnaire»; l^anf sou-Uni ic » » I U ^ I .« ^— , --- , - , w
mission ne Jes cent premières actions, se réuniront en asseinlilêVïm eov«r4pour la convertir en rente*, et le rapiul sera toujours eut.ci. 11 n'csl là
ront leur procuration, pour nommer un coroùéd'Aclinnnaires tiré de .«nique pour inspirer nne juste conhanreaiix pères de famille.
sein. Ce comité surveillera sans cesse l adroioi*traiion dugérant 3° L'âf-

• '
Modèle de soumission factions. Je soussigné ( ici le noms, prénoms, domeure, bureau d< jiosle «t nVpartemcnt) m* K R J » Actionnaire commandita î -

rt en qualité de fondateur da la société du Recrutement, poui une tomme de mille francs, <lonl je paierai kl moitié «mi* q»inw jouis 0o«u« an récé-
pissé ce l'administration, et à mon J imiBuir/" l'an ire moitié dans un «n, contrôla remise (Ton coupon .faction de «niUe Irtnc*, et au terme ri* 1 Acte
sociai, ( Dater et signer lisiblement, cl envoyer à M. Gastehois, au BirftK..t> CUSTUÂI , m** ries Marati-St-Geratain N. 9 J. — » Âtframar , .

aire» «ont crriains que l p p j q
i en commençant, quelques portion* de 1 <• capital sont emplujée- pour
aire marcher la Société, on préiewrj une suiu uiVégale sur les bénéfice»

l i l tj tir U n'est ta

MEaCRKi.1 . 8 KÉVIUKR i83K.

OJf STABOKBIX A BAITIA

A PAMI.1

A rQVce-earrwp' Je L,srtbLKTi«ii BoniouiN
«I 0"\ rut If. Dtme (Jei tIcluire* S 0 lit,

A la li t. n i rie coc •ipondiBce de Pi. Juin»
•t C rua Csillon N° i î ; • 11 r.ar-

f*ty*-ttm**fx*aà*tào PtoNKUC »* 14
[JdUtLOï ruo S.I HeaiKf! jqj, ait COR
reçoiiicM I.-I»IIC«)pour ninal-iirt-fi 111^aïs.

* ANIMKF, V»

•mxx 9'ABoajtuian
POUR LA CORSE.

Pou a vn AU . . .
l'ouu s u MOIS . .
PoDK TaulSMOlS . .
Poua LECURnitEAT •
PoUSL'il«4X>iI>. .

Prix (Tint-Dien , 4o c. Il li-ie,

CE fOOKilA' VABUT tO««

JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE.

CORSE.

Nous fa vouons s.it>5 détours: nouî nous dé-

fions en «filerai des taiât-Uis Je projets. Mau-

vaise prevt*niion. préjugé vulgaire, si l'on veut,

qui provient sans doute de ci' que sur ce peint,

[rectiuit des contiibuiious directes que cette ville
I était. commp *

Pourj remédier, rrn contrôleur <ieseotitril)u-

lious direcltij csl chargé do préparer une nou-

vel le m.itrice. Suit It.'Marcl ou calcul, cet ctnptityi*

présente son travail, au moineotoû M. le nuire

ainsi que ses adjoints se trouvent absents. LJ

Ici jecoiuses. Nos faiseurs Je projets n'en tien-
nent aucun compte : ils ont découvert quelque
peu du vigueur dans le commerce et dans l'iodu*-
triij de la ville de B.islb, jeunes plantes non enco-
re parfaitement aclimatees sur le sol de la Corse ,
ei ils croient faire merveille en se pressant dVn
récolter tous les fruits. El nous aussi, avons lit-

•mettre le feu aux utulvis!

Casci atiît dit, pttor nous servir d'excuse de la
liberté grande, que nous allons nous permettre
«n critiqiiiinl les projets de M. le directeur de«
contribu!Îof..t directes.

Cet employé supérieur, nous «iMiire lon , n
conrn de grands projets financiers sur la Corse.
Il se propose d'exécuter le cadastre de* l'île et en

I ai£mc temps d migiuenit-r ses tmpùts.

Nous avons tonjiurs ronsîdéré le cadastre de
la Corse non seulement comme un projet d'une
exécution ('i^fileet fort dispendieuse, mais inop-
portune et sans résultats. Il est fjcile de s'en con-

• a p* o|«> ; cVst MU point
pr t ionne! du

* «ombre de p

(itbles, ne paier*i pas réettement le lover pom

lequel ils suntporté.s, luyer qui, si on le coin pare

à celui desrùles de Ijnuée précédente, se trouve

d b l é i l é

Peu de pays présentent un terrain aussi irré
gulier et découpé que le nuire; nulle part, peut-
•Sue . la propriété territinuile se trouve si mor-
celée et*si mal délimitée ; l;i valeur vénale varie
à l'infini, et elle est nu moment de subir néces-
sairement déplus grandes modifications , soit par
le progrès de l'agriculture et du commerce, soit
par la contention de nos roules et vuics de coni-
municaliun. D'où il résulte, selon nous, qu'en
ail mettant même qu'on parvienne à obtenir à

frais iio rr.dastre, les basas eu seraient si

ili>itblé, triplé et meute quatruplé. Ce n'est pas
tout; pou rappliquer des droits plus forts on a a! tei<
la dé»î^naliondes professions. Le barbier de (83i
est devenu coiffeur en iÇ38, le clMrpenttt>r me-
nuisier, le savelîer cordonnier, le cordonnier
bottier, de simples tourneurs en boîs sont deve-
nus tourneurs sur métaux, les rabilleurs de mon-
tres horfogers, le» regratlirrs boid.mjjers, le*
débilans de cigares fabricants de tab.ic, des ou-
tiic.» maîtres marons; des fournieis que U loi
exclut ont été frappe*. Enfin des patentables dé-
L-liargés ou rayés par de* décisions dn conseil de
préfecture, ont été replacés sur ld rùle quoique
leur position ne soit point améliorée. Bief, on a
poussé les choses à un tel point, que lel petit in-
dustriel qui payait 8 a 10 fr. de contributions en

~>~ , s'est trouvé imposé pour 5o ou 60 fr. en
i838.

Par une fa 13le combinaison, au moment où le

commerce et l'industrie de cette vîllc étaient si

par la Direction des

prendre quelque force et quelques dévelop-
pements?

Nous avons déjà signalé les plaintes et les cris
du public à l'Apparition de l'étrange râle des
contributions du i8<fS pouf* la ville de Bas lia.
L'administration a dit recevoir une foule de récla*
nu lions en déch.irges; et cependant un graud
nombre de patentables, et surtout ceux des clas-
ses moins aisées, ignorant la loi et les règlement,
négligent de réclamer : IU se confient dan» la
iolliciiude de l'autorité et se bercent de l'espoir
qu'elle apportera d'ofticc, un remède aux maux
causés par des mains inhabiles et imprudentes, Ils
setrompent sans do 11 tu ; chacun doit réclamer, et
l'administration ne peut «tsluer que sur de»
demandes spéciales, instruites m i termes des ré*
glemens.

Nous voudrions bien les avertir en temps utile»
tuais ils appartiennent généralement à une classe
qui occupée de ses travaux journalier* n'a
pas le temps de lire les règlements, et encore
moins un jouruâl.

-u .u .a,C i i .ciii surimposes par la Directio
inouvantrset vicieuses, qu'il faudrait rccuiiiincu-> Contributions directes, une grêle afïrtfus
cet ce travail aussitôt qu'il auraitéléachevè. Nous
«n concluons qu'il est sage, sinon de renoncer,
au moins d'ajourner pour longtemps le projet ducadastre

Nous allons aussi démontrer par ce qui vient
d'airiver à Baslia, qu'il faudrait de tnémeajour-
oer l'angmentatioa des impôts.

Depuis long temps on éltil penuadé à la di-

dé-dé
vastait et ruinait toutes les récoltes de son ter-
ritoire.

Csttc malheureuse circonstance n'a point em-
pêché de mettre en recouvrement, à la fais, les
deux rôles de 183^-38 pour les themins vicinaux.

H. le Ministre îles boa nées a beau recomman-
der, dans les circulaires sur l'augmentation Jes
impôts, de ne pas opérerbrufqiieinent et d'éviter

U. le pre'fet de la Corse a nommé M. Loraitt
ancien géomètre, agent-voyer en chef du dépar-
Ictiieui, MM. uarberi, Ambrosini et Belgodere ,
pîqueurs aux résidences de BJSIÛ , Ajaccîo et

!Calvi.

Depuis trois mois nous sommes poursuivis par
e* nluies conttnueUrs qui oni rtfidu les clieioins

impraticables. De violens coups de vents de//-
beccio ( sud-ouest J, viennent de temps en temps
rompre la monotonie de la pluie. Nos vieillards
ne se souviennent pal d'avoir jamais vu un hiver
aussi pluvieux. Par compensation, ils n'ont point
là se plaindre du froid; \A température a été cons-
tamment des plus douces, ei jusqu'ici oons n'a-



. i

VOUA vu de la urîje ijQC stu fejutnnfel Je twv
muit laines.

Le carnaval a éié tics plus divertissant à
lia. Il y n eu futile aux b.tls de société qui

i: ... \ I'I.A._.1 .1^ IT .w, ht t.. I ;^, . ,_,

lus divertissant à Das-
y"î

eu lieu a l'hôtel de l'Europe, M. le Liei
gértéral a donne plusieurs soirées dansantes ri on
y a iisin.irqué un concours Irei-nombreux.

Les chefs île* arts et métiers ont voulu ;i leur
lotir donner un 1ml , <|iii n été lrè--l"ilLmi M.
le Lieufcnant-géneial , M. Limpcrani, ft|. te sous
Préfet et M. le Maire y itnt étc invité*.

Lundi dernier, une pauvre femme du Oap-
Corse , qui passa»! jjar ^ chemin «lu lîitoiiil de
Lavasina, a él«AtgrnVi$e efa'ngtontie par Ici va
gués de la mer. .*'

Le ijïisliclf'appelé la l'o/ici'pnon, commandé
part?fffi'p. Cardefla allant à Bon i fa ci o a fait nau-
frage â l'eutrée du golfe de Portnvecchio dans !J
nuit du 16 février. L'équipage est parvenu à 5e

NECROLOGIE.

M.Jean Martin, chevalier de l;i légion d'hon-
neur, agent comptable de IViriilliTu? à I3asti;i, est
décédé dans celle ville, le 5 du courant. Né à
ï^afîrnnj (Hautes-Alpes) le fi janvier 1773, >l
fut du nombre îles jeunes françiis (jui s'élance-
rem à ta voix de ta pairie pour repousser les en-
nemis de nos frontière*. Enlré ;iu service comme
réquisitionnaire le i3 soptombre 179^, il lit le-,
glorieuses campiigncs delii république et de IVui-
pîte, paya valeureusement de sa personne dans
nos plus célèbre» journées elg.igit.i se* grades mi-
litaires sur les champs fie bataille (jue son sang
arrosa plusieurs foi*. Passé dans r.wtillciie sé-
dentaire le 9 décembre 181 3 , à cause de ses bles-
«ures qui ne lui permettaient guère» plus un ser-
vice actif, il y fut promu aux fondions délicate*
elhonorables de comptable, le 1.5 décembre I 8 3 I ,
et reçut enfin, le 3o avril i83ti, In croix dti bra-
ves, juste et tardive récompense de ses longs et
excellent services. A la suite d'une indisposition
qui paraissait légère, une attaque d'apoplexie
foudroyante l'a enlevé, en peu d'heure», à l'es-
time et à l'affection de ses compagnons d'armes ,
de seJ chef-, et deses nombreux amis Un de ceux-
ci , qui était plus intimement lié avec lui, se fait
un devoir de déposer ici le tribut des regrets de
tous. ( Cornmutiii/ur,

fuVIHHT.
• Vne Iritre particulière d» Saint-Pétersbtttrrg,

édite par un? personne de la cour, annonce qu'un
incendie a éclat* du»* rHermilagi». L'empereur
était encore cette fois au ihe.Uic, quand la nou-
velle de cet accident lui fut ippurtée. Heurenst:-
nient li* feu a éiè élotilT-i pi esqu immédiatement,
giice à ta promptitude des secours. S. M. ayant
" igné ou vit mécontentement aux officiers de
service, le i!i nubelli.n a élé arrêté. ToutefuU on
peuse qu'il sera mis en liberté dans quelques
jours. • ( Gtiz, t? Augsbour**. }

— La cour de cassation s'est prononcée con-
formément atix conclurions de M. Dupi:>, tt.nn
une question importante qui, depuialong-temps,
forme litige enîre les électeurs et 1rs préfet*. BU*
a déclaré que la vnlettr efcïimalive îles prestations
en nature pour l'entretien des chemins vicinaux
devait être comptée d.m« le cens élitctor.il.

— Un nom ire du dép.irteuieiit du Puy-de-f
me, dont un** note de frais FI honoraires avait été
réduite de 535 IV. 80 c. ('1 aoo fr. par le président
du tribunal d'Amberr, n voulu opposera eu rè-
glement quelques moyens de formes. Sur son
pourvoi rejeté par IJ cour tle cassation, il a été
rendu un arrei qui consacre en principe que les
présidens des tribun EUX ont reçu du décret du ifi
février 1807 , le droit de User seuls, et snus uris
préalable de Ja chambre des notaires, les frais et
honoraires îles actes du ministère de ers oKiciers

Ch-tinbre tVit emtiitt retire-* dan* If * |m-
& jîiii.r r,onii)ii:i U colttllli-»!*)& clu*{jt-:*j J ' t -
niT la pn>|K»»itiiMt d» II . le duc tle UMSKIIU).

ClUMBIlfc DES DÉPUTÉS.
Se an ce t/u i5 .

Dans sr» séance *raMJourd*hui, la Chambre a
reçu plusieurs cuiniuuuicatiuM du guuverce-

cnt.
M. le garde de» sceauxa présenté un projet de

tai sur les sociétés comitu'ieuiles.
M. le tutiii>tre du ttJiumerce etttcs travaux pu-

blics a présente, des |trojtfts de loi pour ïétablis-
senieiit de p]u»ieius cunaux el tle pliisieuri che-
mins en fv.

M. Gouin a ensuite donné lecture de sa propo-
sition sur le remttout >en»enl de la renie.

Après celle lecture, M. Passy a développé sa
proposition relative a la condition de» esclaves
dans les colonies.

M. le ministre de la mai ïnc , M. le. président du
conseil, !fl. le ministre de* finances, MM. Berrycr

fcion ur &*est JIuvJv à la CUa'uuic, ù l'ititantîtii
a décide qu elW * occuperait do la propnHlïa.
Kllc • pris une décision pareille pour la proposi-
lioa relative à une pension nationale de 3,ono
rnucs à accorder à h veuve du général Du uni es-
ml.

Une entrepiist*,
f M

et tuhlime mé"me, vien
i bido se former i l'aria. A prés en avoir bien ex t mine

le but et calculé les avantages, non» crovons
qu'eile doit se concilier les sympathies de tous les
ami» de 1;* gloire et de la pmspérîu- nationale. 11
s'agît de la eolonis-Jiiuu du ta prouuce de llune,
la plus riche de notre conquête tin Afrique; de
la province de Bonc » où l'expérience a démontré
que l'on pouvait cultiver lu coton, la catineù su-
cet;, !e café, l'indigo et toutes les autres denrées
coloniales, qui pendant les fuis do r niera siècles
ont fait la fortuue du» si grand nombre Je faillit
les européennes, passées en Amérique pour colo-
niser Lt*,s avantages île la col'Oii-talion sont aussi
évidens que le soleil ; pour les nier , il faut nier

et Maug'uinnnt combattu IJ proposition qu'il* ont l'histoire; u'e*t-« pas i . « i colonie» que l'Espa-
stirtont présentée comme inopportune.

Se félifiianl de voir accepter par t»us ies ora-
teurs le principe de l'jhnUiion de l'esclavage et

à Pmrù Hunàs U vAmmamc&n«m dk

Le raaiiroum du froid, ifan» celle pérJûtîe de

7 (
Duns les

y
tléceiubre,

i qi

publics.

NOUVELLES D'AFRIQUE.
Ou écrit de Moue du u février :
Le convoi que nous avons vu partir pour

Conslantint* te 20 cl le 'il j.invier est arrive le 26,
sans avuirrencontréle moindre obstacle. La rouit*
comaienceà cire bien frayée , et Ion peut anjour-
dttui parcourir aisément une espace de h ..il
lieues sans trop fatiguer les homme* et les che-
vaun. D'après te* ordre$.du gouverneur, M. tle
Caslcllarit! a ramené de j^é ou" de f«>rn» l**s f::i..-

inieitl établis à Con&t.in
tl arrivé* à Ghelriu dans

pp
d'avoir aittié l'attenitnn ,nir cette que>ti<
P i é l é 'éi

M.

Les uoureiles dn Canada publiées par les jour
nnux. anylitis du 17, ne sont pas plus fraîches que
celles qui annonçaient I évacuation de I île de la
Marine par les insurgés. Mais si Ici détails que
donne une lettre de lltiff.ilo sont exact», le géné-
ral Scott, envoyé sur la frontière de l'État de
N«*w-Vo(k pour faire eu nicine temps respecter
le terriloire de l'Union par tes Anglais et observer
la neutralité parles Américain* , s'entendrait avec
M. Mercy, gouverneur de l'État de New-York
pour favoriser les patriotes canadiens, et tout !e
district continuerait à servir efficacement leur
cause. Suivant une lettre de Washington , en da-
te du ai janvier., publiée psi le Tîntes , M. Fill-
more, représentant de Duflalo, devait proposer
le lendemain une proposition tendante à obtenir
du pouvoir exécutif dos renseignemens sur les
réparations demandées au gouvernement anghi*
à propos de U destruction du batonu à vapeur la
Caroline, et dt* la violation ifu terrîioîn'amérieain
qtiî l'avait signalé.

Les souvenirs tir l'ancienne fraternité des ha-
bita ns de IJ fxtaÎMjne avec vent du O n a du se
sont réveillés à la Nouvelle Orléiin, où U cause
des patriotes canadiens a reçu dans un nombreux
meeting Un témoignages de. la pliu vive sympa-
thie.

ci [s non militaire* <|:JI a
tino. Ces malheureux «n
un triste état. O.i peut »e figurer l'effet que cet
acte de brutalité a du produire sur l'esprit des.
Arabes,

Les chefs des tributs, dont la route traverse le
terriloire, sont aile* présenter les hommages ,m
lieutenant-général; les Arabes sont très content-* ;
chaque tribu su gouverne elfe-même et n'a pas
d'impùis à payer; les denrées se vendent bien et
se pavent exactement, mais la population de Cutis,
lamine souffre, cir l.i conquête a nécessiiiteineiit
pn.alvsé le commerce dont cette ville était It*
centre et les \iabes du Haut-Atîas n'ont près-

1e plus de relation* avec l.i capitale du bi-y!i. k
Cet état de choses » ;imeli>.rt» <an̂  doine et le

l'assy a déclaré que c'était avant toute chose !o
résultat qu'il avait désiré obtenir.

La proposition a élé prîte en considération.
Séance du I J ,

Au commencement d>j la séance» M. le niinis-
ne tle l'intérieur ;• pré venté deux projets tle loi
d'intérêt focal et un projet de toi relatif à des tra-
vaux à exécuter dans plusieurs établissements
publics.

M. le ministre tics finances a présenté un pro-
jet de loi relatif ati service .le l'emprunt grec.

Deux pétitions , outre celtes do;it ta Chambre a
entendu le rapport, dut fixé >ou attention.

Ta première est celle d'un instituteur commu-
nal qcii se pl.iint d'avoir été dépouillé de ce» fonc-
tions. Sur c i t e pétition , M. te ministre de l'ins-
truction publique, sans s'opposer au renvoi qui
ét.iit proposé par la commUtiouf a donné d e* ei-
plicaii<>ti-t i-fendi.es et <jui oui pnru constant nient
obientr l'assentiment <le l'as*;eiiiblée.

La seconde est celte du sieur Detaroiere, de-
niitndanl qui» le gouvernuiueni prenne desarren-
^jeniem avec quelque institution religieuse pour
..voir tics piètres qui •iccun>puj>neraieut 110& sol-
d.its eu (:.iiiip.,|jinj,

A I occasion ûr- cette pétition, M. le garde des
sceaux a prononcé quelques paroles pleines de.

gue a du. le haut de^ré de grjndeui qui lavai
fait monter au prtiuuer mn^ piirmi les puissance;
d Kurope , eid'où elle n est dcchi'e que depuis La
perte de &e$ citlouien, 1) ou vient la richesse de
IVinpirt: Britannique? Qui peut ignorer que, par*
mi les jMirliciilîer*anglais associes pour coloniser

„/ les Inde* orientales, il en e=>t aujourdlmi q

nialjise aurait déjà
d

>i les indigènes néi.uetitj g
pas prrsuade* i|ue nous ne resterons pas 'ong
temps au <

Les nonvi
et de BOU;MI

• lu pays.
Des [{in nous p.irvi
saut lict fivorabl

•nnent de U C.iîle
ileinent nu

et qui
•uvernement pou

ni de la
intéict

sollicitude
i élevé dont I4

tétilîon se fais.iil

premier tic ces ports ou voit des arabes de I inté-
rieur, tantlisqu'aust-citiilil n'en vient pi esqne pas;
toutefois, ou u remarqué avec raison que les in-
digènes de U provinCK d>* (lanstaniinc sont moins
remttans (jue ceux I\KS provinces d Alger et d O-

-; DKS PA1KS.
S/itnc/ï du 17.

L.i Clninbr»*, dins *a séance de ce jour, * voté
le projet tle loi relatif À une pension nationale à

d à ftt O é

M. IVr*ii » député le rapport de la commission
chargée d examiner le projet de* toi relatif aux tri-
liniMtix de piemiere înslam'e.

Si'tutcc du 18.
M. le iniuisire do lintérieitra présenté un pro-

jet tltî lia relatif à un crédit e*(nmrdiitaire tle
i,rM«>,(Hn) fr. pour ciiinpléiiicnt .les dépendes »e-
crt-re» dit IVxtMfîie iS'îS; il a ensuite déposé le

ceux, «les Anglais dau* 1rs Indes? N'avons-nous
pa* mille fois plus de moyen'.? Li colonisation
e*t à nos portes. Les forces de. ta France peuvent
en quelques jour» passer de. mi« dt>p:irtemeus sur
tifUS les points de TAlgéiie. Sil i.dlait traverser
une mer tle deux mille heu es , affronter tes teni-
P^tes el les ecueils dont t-lti* est veinée, nonscotn -
prendrious qu'il fui posMlde d'avoir des cramifcs.

Le» ad versai re* de U coloui'iatittri ressemblent
à et; philosophe de la Grèce (|ui mail le niouve-
meiit, en présence de lj nature cntiète ou lotit
est action et mouvement. Que voulez-vous? il e*l
des gens qui sont aîuw f.iïis. Us nitraienl lu lu-
mière du soleil, si quelque jour elle vetiuit à fai
re le sujet dune question.

A la vue de ces famille-, pauvres cl nomhreii-
•** qui s'expatrient chaque .innée de l'Allemagne
de l'Irlande et tle plutîeiiis autres pays , pour al-
ler chercher, dans les solitudes de l'A indique .

*" des terres à cultiver, *>n se demande pourquoi
elles vont si loin, puisque I \fii jiic, tiau moins
fertile que l'Amérique, est à leur» portes. Kl les
vont diUrs-vous, où jadis allaient leur-» p<*.e*.
Us S'IRI parti) pauvre* comme eux , ils «ont de-
venus les chefs de familles puissantes, et d'im-
menses prtipriélés bien cultivées attestent aujotir-
tl huî leur aisance. — Si elle» vont »i loin cher-
cher re que l'Afrique leur oflVf, c'est que jus-

Le» Invers les plus rigoureux ensuite ont e'té
eux de 179J ( a"» janvier, a3 degré» 5 ceniigra-

tles); i7«>y( 1 3 jainier, IJ degré, 1 centigrade. ):
—'° * * ' ibre, aa degrés 3 centigrades)-

iiî suivent, le frtiid a été de 19
Jegrés 1 centigrade, en ijyfieten 1783; de 18
Uegréi y centigrades eu 1716; de 17 el plu» en
1798, 1768 et 174^- Eri uutre, dans la mé.ne pé-
riode, huit fois le thermomètre a marqué tle 1
â 16' degrés.

Ou prouve par le* textes d'anciens auteurs que
1rs fleuves d'Italie et des gaules gelèrent autre-
fois. Et ces meutes fleures, le golfe de Veni
ta Méditerranée même, ont gelé dans des lei
très rapprochés de no* jour

l-i. 8tio, I

mps

En 8tf.i, l.r golfe Adiijtique et le UhÔne celè-
rent par un froid de 18 à ao degrés trenrigmltM

Kn uM, IcPo gela depuis Crémone jusqu'à
la mer l

de
Le \in gela dans les caves par une te
18 dé mpeiature8 degrés.

^, des voiturescbwgéeslraversèrcn la m
Adriatique s.»r la gluce en face de Venise.

En 1**5, toutes les livièies <le France « ï
rent. b

En t3a3, les vnyngenrs à pied et à che».,| a | -
•eiit sur la glace, du |>dn.:m*.k a Lubeck et à
dimick.
En 1.1.(4, l^i's les fleuves d'Italie et de IVo-

• t'nre ^elèretu.
En i43j—;jj, l.i gelée ronitnencvt a Piifi,, I,-

dernirr jour de décembre, e t d.,,â tn.i» mois
« i u f j Ell

née , il j
de âuile.

neuf jour». Kilt? 1 ec.Mitmenr.a ver* la lin de
I dura jusqu'au 17 avjil. Get'e incme nn-

l.i L-II flitllatide pendant quai.mte. jours

En 1468, rn Flandre, on coupe avec la hache
lu rali..11 tic vin au* soldats.

Eu 1544 » ut> <-'«'.|Jt1» en France, le vin dans
les tonneaux , avec .les instruments tranchans.

En 1 594 , la nier gèle a Marseille et à Venise.
En I6'J7—1658 t gelée non interrompue À Pa-

ri depuis le 24 décemb G

UCU,L J, Tara , tienne et Piétine ( haute } ,
Le H statuts exigent 111 vari tbtfiuriit, comme ga-
ranlie des valeurs confiées et du zèle des titulai-
r e , u 11e mi su de fumJ» d» liois mille francs en
actions inaliénables, pFotlui*ant inleièl fixe de 5
p. opi et donnant droit au* dividenlvael à la pro-
priété sociale, outre le produit de la gestion qui
peut uiséiuent s'élever de 2,000 â 3,000 fr. Celtv
gestion eu facile et peut s'allier avec i» position
a plus honorable ; mais elle exiye qu'un fasse
pn.h:hMoh tle la religion catholique. Plusieurs
sous-dircr.ions d'arrondissement, ( mise de fonds
1,000 fr. ) et correspondance de canton ( 5oo fr, )
sont au&si vacantes dans la plupart des 86 dépar-
teuiens. S'adresser franco , sans quoi Tes lettres
ne seraient pas reçues, à M. ie secrétaire général
de la M.iiclé, 8 , nie S'-Ilyacinle S'-Mkhel, an-
ci«n p,d;iis des Siuarls à Paris, oit fan distribue
gratis le ME MOI HE .le M. Auguste Jolianet, et
les Ci.nst.ltaiions de ftl.M. Hennequin , Philippe
Du pin et Delangle. en faveur de la société.

AVIS icmciAtBB.

Tous les créanciers de la faillite d'Antoine Ln-
renzi, ci devant commerçant à Daslia, «onteon-
oqué» en chamlue de conseil du luùufiài de
ornmerce séant a Rasti.i, par devant le ju;je com-

missaire .le la dite faillite, le rî mars i838, deux
lieurcsde Câpres midi; et ceux de la faillite d'Au-
,-ustio Cjstellini, ri-devant comiueiçaiit a Cei vio-
uc le lendemain sept, à la même heure et au me-
me endroit.

le 26 févr^r i838.
Le greffer du dit tribunal.

A. D. MAHIOTTI.

rtnlt,

iG3y jusqu

projet dej
l.i Ch

loi sur les alién
mbre île» Pjir*

p
*, récemment adopté

Li Chambre

qu'ici l'Afrique ne letirétait p:is ouvcitr, t't qu>»i
ne leur avait pas encore o fTe.it, pour l'Afrique
appui et protection. A dater île ce moment qu uni
sitciéle s'organise pour coloniser l'Algérie, dit
fournira aux familles qui s'y transporteront cour
me Oftons, des abris, des semence», et la uourr
ttire pour les premiers temps.

Les riches pourront ausiti faire partie de la c<:
Ionisation afiicainf. Ils fourniront des fund», en
prenant des actions. Toute» les précautions sont
prises |H>ur qae leur capital ne coure aucun dan-

relatif à U levée de 8o,o»o hmimtrs'a été adopté $*'• L ' c l ^ c î a ^ ï'iité P*.r M* « W M U , député,

charg
entendu

d ••\.imine

p
Accorder à fttuir O

Uni; insintial
Biéxé, qui était

i l é i !

I» " M l
i mont.

M. te marq 11 i.i de Dreux-
lire â porter jitleinle à la

i3(libre des député*, a élé,
1 d une allo-

cution pleine fie raison et tle convenance.
Sur U proposition de M. Villetnaio, L. Chaoi-

|>re a ret-ildi au profil des en tan* du général Dam
rémont U clause de réversibilité viagèVe écrite
dans le projet pie-.cnlé par le g" ivt-rneuienl à la
•"hambre des députés.

le rapport de la com-
g i la deilundc en auto-

1 is.it in n de poursuiledii igt't- p ir le gérant du .**/(•-
rfe contre* M. Kmile de 4-rii tirdin. La commissiun
a conclu que celte nuttiritatioit fût accordée.

Apre-* une longue discussion, le projet de lai
if l l é d 8 h éé d ép

jtiir ;i<>sis et levée. La rhatnbre ne se trouvant pas
en nombre, le scrutin secret n élé annulé.

Stùt/icc du H),
An comme..rcmctit tle. U s*\iîiCd, la Chambra

des f>iiputés .1 voté au scrutin s*ciet le pr.tjrt de
loi tclatîl à l'appel de 8O,M»O hommes iur ta clas-
se d« 18J7.

FMe aeuitiile entendu les dévettippemens d«
lu r.rrtposititin de M. Guoiti, relative à ta conver-
sion delà rente

M. le. ministre des finances ayant demandé lut-
ftiAme la prise en considération, aucune di>cus-

g p p M. M)r:Mu . député,
m«ire du septième arrondissement, et Girar.J, no-
taires I un et l'autre, ordonne que l'argent de» ac-

[4 tionnaires, .soit,au fureta mesure île. sa rentrée,
versé dans les cuisses tle l'ét«t, d'où il ne pourra
sortir qufivec I agi entent des actionnaire» pour
élre employé en achat de terre, et en culture.
Cette acte social offre , scion non* , toute garantie
aux action patres. On peut d'ailleurs obtenir tous
les reinsegnemens en s adressant franco au siège
de la .société, rue des Marais-SaiotaSermain , n.
19, à Paris. (Les lettres non affranchies ne sont
pas reçues. )

viier IGJ8. La Sente fut entièrement prise; le
froid dura jusqu'au 18 février.

C est eu Jt558 que Charles X , roi tiei Suède,
raversa le Pt'tit-Belt sur la glace avec l'Miies.m

armée, son ariiltrrie, ses caissons, ses bagigei.
En 1777, '* ^**'"e^ul prise pendant trente cin(|

jour» coruéeutif-*
Eu i"«>y j lAdiialique, U Méditerranée f â

Marseille , k G une s , gelèrent.
lin 1710', on établit à Londres , sur les glaces

d« la Ta m iie, un grand uonib**e de b'iutiifiiei
[LUfî 11 t.i Seine gfla dans tonte «a largeur en

•74». "744, '756, 1766, 1767, 1776,1788
et 1829.

LIT plu* grand degré de frui'l qu'on ait obtenu
.«m- le globe terrestre, avec un ilicrmomé'ri! sus-
pendu dans l'air1, a été de JO degrés centigradi

expéttenert contlainlrt, 1rs approb»)ion» dei
ie* n mociètéi roytlwde méJenut, de% commtuiwi* niHnaée«

pjrkgOLjmneflr.nl, les bie«iU et ordonnante* insérée* au fini.-
l.XTix P U to i t ( S aeàl et ter n«Vrml>re i833) , altetleni t 'dBci-
TÎIèH ICÏ avanligei t)u

SÏHOP DE JOHNSON
l IMLI'ITA'MONS, l(< I O i : \ , In RHUMES

tel CATAHRIillN, en modenm l'action do
COF-IÏH, en C.IHILIII I«NKRFS<1 en aeiaanl .ircucmrtii i«r |e
SAMi et %M les VOIES LI1IN AIBE.S.

i, rue (Jaumadin. h l'ans. Drpokitaim: CI. Louer» a Baslu
Cinliarl! i MJ-Houm ; De NnUli a Or l r ; CaOelli a E«nifid»,

Qui «
l'Aïi

p
au-dessous du

Si, dans c?« dernières observations, Te ther-
è li d'ê dmomètre, au lieu d'être suspendu

été place sur le sol même, il Y
d i é f i d l

IIACAIIOLT des ARABES
seul aliment approuvé par l'académie royale de
médecine, pour léiablir tes c<m\*alescens, et tou-
tes les personnes malades de la poitrine ou de
testomac , II convient uu.r dames, aux en/ans ,
aux personnes faiblt;» ou ûgeiis , il facilite les dî-
••eiiious pénibles rt détruit les aigreurs d'es-
tomac.

Dépôts dans les pharmacies de MM. Grotsettî,
a Ajaccio, Gtrall, à Oastta; Pliilippini, à Porlo-
Vecchio, où se vend la Pàlu pectorale et
pectoral tle foie d'Ar^hîe.

Sirop

ndiqué un froid de 10 à 1% «legres inférieur à
celui de l'air; celte température paraît t̂ ire ta
pins basse que les corps terrestres puissent ja-
mais acquérir à la surface du glubr, el ne
xi*ler que dans les régions polaires les plus

£ stato srnauito nel meje di décembre r nel
commune dî Seule* , uo miilrltotli pelo bru no di

i ttatuia (trùinarij, appartencnie ai 5>g. Pier Ma-
probablçniet)i|ru Honnii. ColuicUd'aveue rinvenuUiè |

peu
!i

tî rite ricapito al Maire di deltu Comune, t-hc s
raconvencvolmente ricoinpensalo.j

siyyoNCEs.

Li sorjKrÉ Bïr«'>DLCTiYE riche <léj.» de pr»
l'un million en ricrllenles valeurs ri asMirét
lans se; magasins de Paru seulement pour '

MOUVEMENT 1)11 POU T OK BASTIA
Ou a5_/*Wï'*>/' au iM mars iSiS.

ARniVÉES.
TOULON, haleaiia vapeur Liainonr% c*p. Valxi.
MARSiELLE, Oaleauà vappur Napoléon, c. Lola.

DÉPARTE
MVOCRNR, Bjlf»u a vaprur Napoléon, Loi».

^TOULON, Bateau a vapeur Go!n, c»p. Valii.

l.c Grrant N. TARTAROI.I.
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OONTMOLK.

M. Lomiurd»*)"'!. •
plaine.

M. Ki6>! J» EnclnL
LE RECRUTEMENT. I l D» >l H»T«,

MERCREDI 7 MARS i838.

•V l ' I I O m i A MAMTIA

CINQUIÈME ANNÉE, N» i 7 3 .

M, l.k OooJtm, m l a ag -
clti «e ciYtlerïe.

POUR LA CORSE.

I «• nombre de» u-un.
, .m«. t est de i»o

ZJ Z7Z s e . .»ne iiU le
""di

CAPITAL SOCIAL. ; Un miliim représente par mille allions île mille lianes.

« » 1»i *nlu»»ni chaque »»n«e l « diaucei diligent des actionnaires sera, à l'instant de u .rnirêV, couvert.en .entra sur
ëû „.„. sur ce , 400,000 jenoes gens, 70,000 LEtat. 4" C « "<>.« ne pourront être rendu,* r a. le (.eran. qu apre,»To>r

ù d l s e t c l U , e donc ob.enu lag.é.nen. du cutnité. 5" U cahier, ayant donnecaunonnemen. ,
d l d 1 . 0 0 0 fr V Dan, chaque

A F A ltl S
A rOJÏ^-cerretp'iieLwiLl-KTna Bonwuin

*l C*, .né N. fomtrfet victoires W° 18.
A («librairie eantipoidnre d#Pl. Jtirriw

«t C rue Gaillan N" |3 ( i la cov-
rttp'-comaefrlaie.ae PiG*ia«K 0* LA
ftoattor rus S i Hunofi 397, oft Von

roua VHAH .
l'ouï >IX MOIS
Poca TXNS MOIS .
POUBLE CGJtTIJIEKT .

. l6l
. 8
• 4

ao

Pr i i d'iBiertion , 4 0 c . ia figue.

.„. sur ce , 400,000 jenoes gens, 7 ,
ùve» , d . sq.luageua.res, etc. lU,,e donc ob.enu lag.é.nen. du cutnité. 5 U cahier, ayant donnecaunonnemen. ,

•• s'-verneme», en ,.rend Cio.ooo •«•• ne pourra j . m . » con.,erve, en ea.sse » . d . l , de 1 .,000 fr. V Dan, chaque
fi i 31S d»«o.. . .e. .t ou au n.o.-s d.»s chaque .l..,».r,emenl, les A c o n n . . -

• M « « i » V l U •• s-verneme», en ,rend .o
-fenKT i''e»t"-"dire , , » i..r (i. t . , pour se faire aiurer, o 31So,oUo

!«"«« E«n»a«-i5fr au i?ue"ld»ac..., paieront »«7,75»,PO»««».ruolr.
M " ê î l " Z J . . «.«. . . .« elo,U pasas/u/er.e. que tous ceu,M corn, ê îmais connue n es* ic . .mu v,u^ «r..^ ..,, ^ .~ r

qui se feront assurer ne s adresseront pas ;ï t.i Société, dituiiuious b moitié
de ce umiibre, et ne supposons que pour io3,3au,a,oo h', d assurâmes.Supposons encore quee echiJtre est trup élevé, et au lieu ne iuj,jaw,ui»u
d assurances, réduisons-It: des 3(4, c'est-à-dire à. i5,ouo,ooo de ir. Si vous
trouvez encore ce nombre trop haut, redtnse%-le des 3|4i c t-sl-à-duo ;'
6,000,000 defr. Supposez encore que les deux tiers de cette soiuim: son
nécessaires pour couvrir les sinistres et les dépenses, il restera 2,000,001
pour las Actionnaires ou 200 p. °jo . Vous pou ve* supposer encore que nous
nous flattons trop et qu'il f.uit réduire de moitié les 6,000,000 île fr. MM-j
gré ces réductions multipliées, vous aurez encore 3 milions, dont deux1

pour tes frais et sinistres. Il y aura donc encurc l o u p . u |o de béuélices
Ainsi; de peur de nous tromper, nous nous réduisons à n'assurer que h
jeunes gens sur 33o liGinitiââ environ, et avec cela, nous trouvons un hé-
nélicc de 100 p. "|o. Cette entreprise est donc une des plus belles qu'on
ait jamais l Si vousau jamais idiit:». 01 YUUJ aupî wai.*. iiiuiiiivuii.il ««^
le plus bas pour assurer dans les localités pauvres, et que dans les depar-
I i i c u s riches, les r<nitiit;> tlrjmrtciaentaux pourront, uorter [es prix d'as-

1 0 0 fia tics (inandits le jugeruui à pro-
l

Itriiicus riches, les r<nitiit> tlrjmrtciaenta po
ïuraucesàSoo frani.1, et même a 1,000 fia tics , (inandits le juger

' li d ' é l i n s trop l

La Suctélé nest constituée que lorsquil y a 100 actions d
a° Aussitôt les cent actions âoumtuissiunnés, les Actionnaires ayant so

i i é l ceut premières actions se réuniront en assemblée ou enve
a Aussitôt les cent actions âoumtuissiunnés, les Acti y
missionué les ceut premières actions, se réuniront en assemblée ou enver*

l i e l At innaires tiié de leu
missionué les ceut premières actions, se réuniront en assemblée
ront leur procuration, pour nommer un cornue tl Actionnaires tiié de leur

l l ' d i i i d é t \ ' L'ar

ne pourra j.m.» con.,erve, en ea.sse » d . l , de 1 ,000 fr. V Dan, chaque
arrUnd»«o....e..t, ou au n.o.-s d.»s chaque .l..,».r,emenl, les Aconn..-
« k n m . t MU cou.Ue di-p.Meneni.1 : «..ac.mn.rn.re e., sera élu

i l . C « « l e deprtcnuntal 1er.tal
ac.mn.rn.re e., sera élu

lu-meme oupar « . g

tt0ulaite /vantai
qu'il désignera, nmirs |<*& :i>MitJiires. ludt-peudutmm-nt dune part dai:s
l bnéùues de la Société et tics inlt'ièfs chaque Actionnaire aura pour
qui g ,
le* benéùues de la et tic

p p
haque Actionnaire aura pour

: : :
e* beneuce ^ , ^ j
haquu assurance taite par M>n mojen, une lotttise qui pourra varier

l d l ' b l é d 4 * * l à tîl d n c r a g e n t

JOURNAL POLITIÇDB ET LITTERAIRE.

lsuivuut le VQUU de l'
!

lée, de 4
q p

l à tîl ie d encouraSUlVUUt le vgtJU uc 1 j as iMimn. , t«»- <»" » «~ ••• - - ~ Ç
Or, cunune chaque Actionnaire peut, dès celle année, l'aiie par lui-même
ou parun intérieur, au moins ao assurances dans son département, il peut
gaguer de suite une somme encourageante. Sur les sommes versées dans
les luain&du couiùé par les usures, le dit comité pi éloera tout ce qui sera
nécessaire pour remplir les Mimtres el paver ses dépenses; le surplussera
expédié au bureau central, a Paru, el ctutvaiii suus U-s yeux du comité de Htms toilà à h veille dos éleclions et on nous
surveillance, en dividendes qui seront payé* une ï»a i année à tous le* Amande de lous côtés quel est le candidat de
Actionnaires. 7° Les A-jtioutiuirc», lor* de 1 assemble* gênerait!, auront a l ' . lc* 4ue» «»* ie candidat de
examiner si les sommes perçues par eux Mil les assuré, et envoyés à lad- «opposition.* kiiiharrassanle question , à laquelle
miuistiation, ont été adèleuient converties en dividendes. 8 Indépendant- Y Insulaire est pourtant tenu de répondre, sous

'"""luVlTr^v" Pein*dêlrettif«''*«'cunvaincudcn«rien»voir,

CORSE.

* aux Actment du» bénéfices qui seront p-....^> ..»» <>*.»»..........>, .<> J u u . u . . k ^. . -
'daut les vingt ans de lu durée de la Société, d un niUîiêt annuel du 4 p. ( •
Chaque action donne droit, i"ù être membre du comité départemental
uuuc les assurances; t° de I jssemblee générale; -î ùum* p.irt proportion-
nelle des béuélices annuels; 4 • aux intérêts; 5" au remboursement lois de
lu iiquidutioo de la Société. Tout étant réglé, de cette manière, les Action-
naires sont certains que leur capital ne pourra jamais ouriraucun risque;
ii eu commençant, quelques pu riions de ce capital sont employées pour
foire marcher là Société, ou prélèvera une si leégitle sur les bénéfices
pour la convertir eu renies, cl le capital «era toujours entier. 11 n'est lapour la convertir eu rentes, ui le capital sera toujours en
que pour inspirer une juste confiance aux pères de famille.ront leur procuration, pour nommer un cornue tl Actionna

sein. Ce comité surveillera sans cosse l'administration du gérant. .\ ' L'ar
d

$Oi:iETK KN COMMANDITE.

CnHTAtSOCUL: 1.
repriieitrspar 5oÔtclio»<le 1,000
fr,; m>llc i p aciiont Jr 5cu fr chi-
auiîi milit 114 J'*ilions t leaSofr;
Jeux mille coup OBI <le diiièm« d'ac-
tion» Ac 100 fr. L n actions irnt
ju; jblri wuUiô i-nm(liant et moitié à
un xn. Lia 0.mile 4'irltoMiitm « t
uumiar ytr ir» coo premîert aciiun-

ï?*";."'"' l w l e "rër-li*" *'l> I-ESlitaR DE KASOCIÉTÉ EST A PAHIS, RUE DES MARAIS SUNT GFJIMAIN, S°

DE LA PROVIiXCE DE BOMi (AFRIQUR.)

MM. M..rr>u, .'«pulé d 9*>tc4u ;" 'y
kir, a.', rué M M-'rv, el AnJre G>-
r»rJ, 1 uc Je la H*rpf, s Ptrî*.

COMITÉ on rnoTSCiioit t r
L E co iaAGtmrr .

MM Au f i««,^pi>i*. l»roi i Ho-
ger, U#pulé , général de Mortfc»-
Inn; tomti- de Cuibeion ; J. B. Laf-
fiïip; AUR. âe SaKlful,

IJ). cui.
êvocit. L'Agent »«p*ri«nrp, en
Aniq«i€,fa cwnfî e a l'expriiencc

J.- M. Gai'larJ, notairs i Gotie, tt
l'un Jti grands [
gpii

ta plaine de Bone eslone de nos plus belles possessions d'Afrique. Dix
mille hectares et plus d'une terre autrement féconde que celle valant en
Francir mille frinrs l'arpent, peuvent y être ucqtiis à moins de cent fr.
l'arpent. Que de richesses sont enfouies dans ce bran terroir! Pur Tes eu-

IV d^ct^ns , et apporte à h Société £ 0 arpens de t«rre dans la p r i n c e - | ™ » « r « ' » " » ete cnez un électeur qu,
i\i- Dune, en payooient dune p.irlie des 60 action» soumissionnées par el- P " » pour etrecontentdu^a/uyiwpoHtique. . Je

'«. De plus, les géran» Lurent dans !*•» mains du eu ntiw de surveillance ( suis I ami du gouvernement, lui dit le quêteur
»o»r JI>,O.M» fr. d'auiri's actions , connu» tpiMiuii! de leur administration. d e suffrage», autant qu'un autre et i* su!» nr̂ r »

rie* Actionnaire* ne reste point duo* le* mains de>Gérans. Il estau
il*- l'Acte soti.il, tTtuiverii eii rentes sur l'Rtat; et ces rentes nepeu-

é i d il

(tîntes ont surgi, en Angleterre, ces fortunes qui tiennent du inerreil-
J(*nx, et dont quelques une dottnent jusqu'à dix mille francs de revenu
quotidien à leurs heureux propriétaires! Qu'attendons nous à former des
établissrinpus , ttuo pas L quatre mille lieues, mais à 6;» heures de no-* rou-
tes, sur les vives de la Seybouse, pic* do»lieux où fut IIippone?La provin-
ce de Botie nous offre t'es Indes orientales françaises, un nouveau Botn-
bey , une nouvelle Calcutta. Qu'il se forme pour celle heureuse contrée
une association forte , obstinée , ronscirucieuse, vraiment ualiomtltî» et
bientôt les produite des tropiques y fleuriront; bien tût nos navires en ;ip-|>i un.-m, mv ̂ • « c u i , .. --*, - - T ,
porteront les mnrihandist's, hs «iii<s, les indigos, puur lesquels iiniislpr , n. 39, et chez tous Us Iwuquiers île la cipltnlt», Raison s+eiale : n i
sommes iributaites de l'étranger. Î a France pair à l'Egypte vingt tnitlionsiMoNTictï ET CIE. ^Voir 1 acte de Société qui seul fait fui dans l'affaire.)

de francs pour le* cotons dont elle a besoin. Or la plaine de Bone peut, à tifions l'extrait qui suit :

ou de ne vouloir :ien dire.
Encore! tt pmir nous tirer d'embarras, nous

pouvions annoncer que lecindidut île l'opposition
«st monsieur un lel oti (el autre ! Mais, indépen-
damment de ce qu'il ne convient pas de ci 1er le»
noms propres sans la permission de. ceux qui tes
|>ortenl, noui «nuriions riftque il* nous atti-
rer quelqu'autre procès en dommages et intérêts
pour avoir désigné un prétendant1 au préjudice

d'un autre ; et nous ii'aûiïuits nullement content
le public, car le public se soucie fort peu si I
modifiai de l'opposition s appelle Jacques ou
Pierre, tandis qu'il est impatienldesavoîr ce qui
peut en attendre, parla manifestation de ses prin
u p t i et de sa discours.

C'est donc, pour satisfaire à cette juste exi
gencedu public, que {'Insulaire» entrepris, un
des pfus rudes labeurs de sa vie, celui d accom-
pagner le candidat de l'opposition, pendant une
course tout entière de visites électorales, el de
tenir registre des principaux arguments, saillies
et points notables de ses discours, avec le même
soin el*crupule, que s'il s'agissait danalyser des
plaidoyer» prononcés en Cour d'assises. Nous cer*

elle seule, nous les fournir tous. La ^croître .^oninissionne pour"0*0,000
Sé d d l i Notre première visitea été chez un électeur c{

voici son langag* : < Ce n'est pas d'aujourd'hui
que j'ai l'honneur de voos connaître. Noire foi et
notre espérance sont identiques. Vous n'ignorez
pas que c'est moi qui traite les mat quia en com-
mission pour le compte de la branche aîné. En
ro envoyant a la chambre vou* êtes bien sûr d'y
envoyer un des vôtres; car, c'est de moi aussi que
la Ç)atfâ<zYe/zni;ententlaitparler lorsqu'elle annon-
çait que la Corse aurait envoyé deux députés de
son opinion. En voulez-vous la preuve? J ai. Dieu
merci, mes papiers en régie. Voici une lettre du
noble comité de Paris..... Coanaissez'vous l'é-
criture de M. le duc de Fitz-James? •

Nous allâmes ensuite voir un de ces électeurs
qui affiche des grands sentiment d indépendance,
et la harangue de oetra caitdtdarl l'élevàt sur un
ton analogue : • Souvenez-vou* , dit-il , que
nos ancêtres ont brisé les fer* d*** Gén«!«.
Nous sommes aujourd'hui appelés à une œuvre
non moins glorieuse, l'émancipation de notre
pays courbé sous le joug du patronage. C'est en j
quoi nous réussirons, si les hommes coinra*
nous s'entendent, et si le Ciel conserve encori
quelque temps son excellence le cortite de >

trô affaire, dit-il, est excellente; mais ne finies
point la bêtise de la confier à quelqu'un de ces
avocats qui ont pris parti pour la révolution de
juillet. Ce sont dû»gen$ qui n'ont point leurs pa-
reils pour ruiaer la meilleure affaire et perdre
unecuuse imperdable. L essentiel, mon cher c'est
de bien voter, et puis, laissez TOUS guider: je
TOUS mettrai entre les mains d'un habile défen-
seur, et tout ira le mieux du monde. •

Tous ces propos, discour* e( raisonnement*
ont été tenus tels qae nous Tenons de les rappor-
ter. Foi de journaliste ! et, si quelqu'un prétend
qu'il n'es! guère probable , que \ Insulaire ait ac-
compagné le candidat de l'opposition, nous espé-
rons que plus d'un électeur s'écriera, pour nnut
jusûfier : mais ceci est vrti; ceci 00 e#t arrivé, a

p
jerYM" a o Oiême prix et appointements : c'est

La quatrième visite eilt lieu chez un paisib
industriel que le commerce a élevé au rang d é
"ecteur. Notre postulant toucha une autre cordi

Ma fjmille, dit-il, tient aussi au commerce, el
porte sur le front la marque de mon origine. Ei
France, le commerce et l'industrie font la loi
es La t fi ne l'emportent sur les Montmorency

qu'il en ûott de mente en Corse. »
Puis, nous avons eu occa-ion de voir un élec

leur, homme de lettres , et notre candidat de *'<
'rier : "je suis membre d'un grand nombre d'aca
lémies , correspondant d'une inanité de société
t corps savants, connaissant les Guizot, le

Vîllemain, les Arago, connu dans le n;cr.de lit-
téraire par mes écrits, qui, après les voires, sont

vent être tendues qu'avec l'agrément du comité de surveillance , compo- « ?*" m a déterminé à vom J«Ukar.d«r voire voie, assurément ïc» p ! u i beau* Je CÔ «rcie faibles

that de terrains et i leur mise en culture. On soumissionne Ici unions au
bureau de U Société, et chez M. Mnn-411 , député, maire du ~r arrondis-
sement, rue St-Méril, n" a*», et chez M. Girard , uotaire , rue de la Har-

Cie, au bureau de !• Société, n° 19, rite des

ecti des dépêches des quelle» il résulte, qu'il m
lient pas plus à la nomination d'un dépuré qu :
celle d'un au ire. C'est, mon cher, que je suis
connu à la On-jr, et de» que j'arriverai à Paris, je
demanderai une audience au Roi, et aurai «ans
doute l'honneur de dîner au château. -

De là, noire postulant a été chez un de ces oo-
ble* électeurs, grand légitimiste s'il y es a, «t

dulgent.
Er?£î!, !e dernier électeur que notre candidat

aborda dans sa course électorale, était un plai-
deur ayant procès pendant ; classe bien plus dif-
ficile à mener en fait d'éleclions. Aussi c'est pré-
cisément dans celte circonstance que notre can-
didat fit preuve d'une rare habileté. Après avoir
pris connaissance del'ohjeteD contestation : * Vo-1

Dans le nouveau journal qui vient de paraître
à Baslia, et quia intitule l'Echo de la Corse, on lit
>in article dirigé méchamment contre M. Martin,
chef du service de la marine, qui depuis detucans
exerce ici ses droits politiques, et à qui l'on vou-
drait aujourd'hui conte*»*»»- sa qualité d'électeur.

Ce fonctionnaire nous prie d'informer nos lec-
teurs, que c'est en face du Collège électoral qu'i!
répondra, si on l'y oblige, à ceux qui l'attaquent,
et qu'il réfutera tout ce que ledit article a d'inexact
et de mensonger.

Au moment de mettre sou» presse, nous reee-
voïi5 le spécimen de tEtho de la Corse , journal
qui s'annonce comme l'organe d'une opposition
composée d'électeurs amis du Gouvernement,
mais ennemis d influences trop connues, et surtout
du mensonge ei des fraudes en matière électorale*
Ce journal est sous la direction de M. Giacobi,
rocat, rue tieux marché.

Nous a ^oui !• fïrodiaine réimpression des
K>é*ies du chevalier Giacobbi-Marini, précédée
l'une notice sur sa vie, écrite par luî-roéme, et
ont uous don non» ri ••près un premier fr»g-
enl.

Poésie de/ cavalùre Giacobi- Marini, ex primo
•egretario délia Piunciaiura Pontifie La presto la
orte di NapoU% membro deWArcadia di Roma,
\eitAtéttco M Partgi, etc. ed a ut or e di varie o-

iia, — Imprimerie tleC, Fabiani, 18.I8.


